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SOMMAIRE 
Ce projet a passé en revue les processus de sélection des étudiants dans les 
programmes canadiens (diplômes et grades) menant à l'inscription dans toutes les 
professions réglementées : infirmière autorisée ou infirmier autorisé (inf. aut.), infirmière 
auxiliaire autorisée ou infirmier auxiliaire autorisé (inf. aux. aut.) et infirmière psychiatrique 
autorisée ou infirmier psychiatrique autorisé (inf. psy. aut.). L'information a été recueillie 
par des enquêtes électroniques, et par un certain nombre d'entrevues téléphoniques.  

Les principales constatations ne révèlent aucune pénurie de candidats intéressés par 
des études en soins infirmiers; cependant, la qualité des candidatures et la disponibilité 
des ressources à consacrer au processus de sélection sont parfois des sources de 
préoccupation. Néanmoins, les programmes ne sont pas allés en deçà de leur moyenne 
pondérée cumulative (MPC) pour l'admission de la cohorte de 2003. Le rendement 
scolaire est un aspect clé de l'admission dans la majorité des programmes de 
baccalauréat, mais bon nombre de programmes d'inf. aux. aut. reposent sur une 
approche du genre « premier arrivé , premier servi ». Peu de programmes ont recours aux 
entrevues, aux lettres de recommandation ou à d'autres méthodes de sélection. 
Certains répondants ont manifesté le désir de les utiliser comme méthodes 
complémentaires. Tous les types de programmes exigeaient des cours préalables 
similaires et bon nombre de répondants ont justifié leur utilisation. Ces justifications 
étaient certainement apparentées à ce qui se trouve dans la littérature et comparables 
aux constats des enquêtes dans d'autres disciplines.  

Même si un nombre relativement faible de programmes ont réservé des places aux 
étudiants autochtones, peu ont réussi à les combler. L'intention d'admettre ces étudiants 
ne se traduit pas par des nombres importants. Peu de places étaient réservées aux 
étudiants des régions rurales et éloignées, et cela n'a pas semblé préoccuper 
grandement les participants à l'étude. Il se peut que les étudiants de ces secteurs soient 
présents dans les programmes de soins infirmiers et que, tout comme les étudiants de 
sexe masculin, ils soient en concurrence avec d’autres candidats. Les étudiants 
étrangers sont admis en grand nombre aux programmes du baccalauréat et à certains 
programmes d'inf. aux. aut. Bien qu'il soit malheureux qu'une question ne traitait pas de 
l'admission des néo-Canadiens, nous soupçonnons que les programmes auraient eu de 
la difficulté à répondre à cette question; la réglementation provinciale en matière de 
droits de la personne complique la cueillette de pareilles données. Des données non 
scientifiques à notre université révèlent que les néo-Canadiens sont très fréquemment 
confrontés à des problèmes découlant d’obstacles linguistiques.  

Cette étude a donné lieu aux recommandations suivantes :  

1. Les programmes de baccalauréat devraient continuer d'utiliser la MPC, les 
préalables couramment utilisés (anglais, biologie, chimie, physique et français), et 
des grades dans les préalables comme principaux critères d'admission. 

2. Les programmes d'inf. aux. aut. devraient sérieusement envisager l'ajout de la 
chimie comme préalable, compte tenu du niveau croissant de responsabilités des 
inf. aux. aut. dans le domaine de l'administration des médicaments. 

3. La pratique d'admettre les étudiants selon une formule « premier arrivé, premier 
servi » devrait être abolie dans tous les types de programmes de soins infirmiers. 
Nous pensons savoir que les institutions mères imposent souvent cette politique.  
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4. Compte tenu des restrictions décrites dans la recommandation 3, les organisations 
nationales devraient encourager tous les organismes provinciaux de 
réglementation des études en soins infirmiers à admettre tous les étudiants sur la 
base du mérite plutôt qu'en utilisant des pratiques aléatoires qui s'apparentent 
aux loteries.  

5. Les associations nationales de soins infirmiers devraient demander du financement 
pour évaluer le bien-fondé de méthodes complémentaires dans le processus 
d'admission. Par exemple, il serait utile d'offrir des ressources additionnelles pour la 
sélection des facultés / écoles situées dans chaque région du Canada. Ainsi, les 
écoles pourraient se doter d’un processus d'entrevue commun et structuré, et 
étudier systématiquement la mesure dans laquelle cette méthode de présélection 
permet de conserver les étudiants  dans les programmes de soins infirmiers. 
Réaliser une étude multi-sites serait efficace et pourrait mener à une évaluation 
qualitative du bien-fondé des entrevues d'admission. 

6. Il faudrait s’efforcer, à l’échelle nationale, d’accroître le nombre d'étudiants 
autochtones dans les programmes de soins infirmiers et d’adopter des mesures 
visant à s'assurer que ces étudiants reçoivent un financement et un soutien 
adéquats. 

7. Il faudrait faire plus de recherches sur l'admission des néo-Canadiens dans les 
programmes de soins infirmiers et un effort national systématique, avant 
l'admission aux programmes de soins infirmiers, devrait les doter des compétences 
linguistiques requises pour réussir dans la profession. 

8. À la lumière de la difficulté rencontrée par certains programmes pour attirer des 
« candidatures de qualité », les organisations nationales devraient déployer des 
efforts concertés afin d'accroître la sensibilisation à la rigueur des études en soins 
infirmiers. 
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1. INTRODUCTION 

L'Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC) a reçu des fonds de Santé 
Canada pour planifier, organiser et concrétiser les recommandations du Comité 
consultatif canadien sur les soins infirmiers (CCCSI). Par l'intermédiaire de la proposition 
du CCCSI, l'AIIC a sous- traité la partie Études préparatoires à l'Association canadienne 
des écoles de sciences infirmières (ACESI). L'AIIC est chargée de la gestion globale de la 
proposition du CCCSI, d'un examen de l’état du processus d'élaboration du projet, du 
parachèvement des résultats et de la présentation à Santé Canada. 

À titre de sous-traitant de la partie Études préparatoires de la proposition du CCCSI, le 
Bureau national de l'ACESI a assuré la liaison avec tous les intervenants intéressés par 
cette partie de l'étude. L'ACESI était chargée de la gestion globale, de la logistique, de 
la mise sur pied et de la production de rapports à l'AIIC pour les quatre projets relevant 
des Études préparatoires.  Pour pouvoir réaliser le tout dans des délais restreints, l'ACESI a 
sous-traité la gestion des sondages à un groupe  d’experts-conseils, Fair Surveys Inc. 
Grâce à l'apport de chercheurs, ce groupe a mis au point le questionnaire d'enquête, 
une entrevue téléphonique et des questions pour les groupes de discussion, mené des 
sondages sur le Web et compilé les résultats (fréquence, commentaires) pour chacun 
des quatre projets. 

L'ACESI a mis sur pied un Comité directeur pour obtenir des conseils et une approbation 
à toutes les étapes de ce projet. Le Comité directeur comprenait des représentants de 
l'ACESI, de l'Association des infirmières et infirmiers psychiatriques du Canada (AIIPC), de 
la Canadian Association of Psychiatric Nursing Education (CAPNE) et de l'Association des 
infirmières et infirmiers auxiliaires du Canada (AIIAC).  Ce Comité directeur a aidé à 
identifier les groupes échantillons, passé en revue la méthodologie, et examiné et 
approuvé les rapports, qui ont été acheminés à l'AIIC. 

Pour chacun des projets, l'ACESI a établi des contrats avec les chercheurs. Ces derniers 
ont été invités à examiner la littérature, à étudier les questions de sondage et à les 
commenter, à analyser les résultats et à présenter un document de travail ou un rapport 
sur leurs constatations. 

Enfin, d'autres associations – l'Association canadienne des soins de santé (ACSS), 
l'Academy of Canadian Executive Nurses (ACEN), l'Association des étudiant(e)s 
infirmier(ère)s du Canada (AEIC) et la Fédération canadienne des syndicats d'infirmières 
et d'infirmiers (FCSII) – ont été  consultées pour certaines parties du projet. Elles ont été 
invitées à fournir des commentaires sur un échantillonnage d'écoles, à proposer les noms 
de répondants éventuels pour certaines parties des projets, et à contribuer aux 
communications et aux efforts de sensibilisation des projets. Leur apport a été important 
pour tous les projets; cependant, l'ACSS et la FCSII n'ont pas pu identifier des personnes-
ressources à temps pour les enquêtes et les entrevues téléphoniques. L'AEIC et l'ACEN 
ont diffusé à leurs membres les communiqués portant sur les projets éducatifs. 

L'AIIC a accepté, le 19 décembre 2003, que l'ACESI assume le rôle de chef de file des 
quatre projets éducatifs dans le cadre du projet général du CCCSI. L'AIIC a ensuite sous-
traité les quatre projets éducatifs à l'ACESI. Ce faisant, il était convenu que l'ACESI 
collaborerait avec l'AIIAC et l'AIIPC.  
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2.2 Contraintes et restrictions générales  
Temps  

Le temps a été la plus grande contrainte dans l'exécution des projets éducatifs. Une fois 
l'AIIC avisée que la proposition était financée, l'ACESI et l'AIIC ont eu une semaine pour 
inciter l'ACESI à en assumer la direction, en collaboration avec les inf. aux. aut. et les 
associations de soins infirmiers psychiatriques, et pour négocier les modalités du contrat 
de sous-traitance entre les deux organisations.  

L'ACESI a eu peu de temps pour communiquer avec l'AIIAC, l'AIIPC et les doyens / 
directeurs d'écoles de soins infirmiers ou pour sélectionner les chercheurs principaux. La 
conception des enquêtes a bénéficié des commentaires du Comité directeur du CCCSI 
et des chercheurs principaux participant au projet. Malheureusement, aucune période 
n’a été réservée pour procéder à un essai des questions ou pour les tester en ligne. 

Il y a eu certaines difficultés techniques à remplir les questionnaires, surtout du fait que 
certaines écoles utilisent d'anciens fureteurs. Comme solution, on a fait parvenir aux 
écoles des versions Word des enquêtes, qui ont ensuite été transmises à Fair Surveys sous 
forme de courriel ou de télécopie. Fair Surveys a alors saisi l'information dans la base de 
données. 

En plus du court délai pour la conception, le lancement, la mise en œuvre, l'analyse et la 
rédaction du rapport, il y a eu deux semaines de « lecture » dans les écoles de soins 
infirmiers, à l'échelle du pays. Une menace de grève des collèges ontariens a détourné 
l'attention et la disponibilité des doyens / directeurs, des membres du corps professoral et 
des étudiants qui avaient été invités à participer aux enquêtes et aux groupes de 
discussion.  

De plus, la concurrence d'autres enquêtes en soins infirmiers entre janvier et mars 2004 a 
entraîné une « lassitude des sondages ». Certains  questionnaires d'enquête faisaient 
partie des projets du CCCSI pilotés par l'AIIC, d'un projet distinct du CCCSI sur l'attrition 
du nombre d'étudiants à l'Université de Toronto et d'une importante étude sur le secteur 
des soins infirmiers. 

Les communications avec 165 universités, collèges universitaires et collèges dans 
dix provinces et trois territoires ont posé un problème au Comité directeur de l'ACESI, à 
l'AIIAC, à la CAPNE et à l'AIIPC.  

En réaction à tout cela, elles ont élaboré un certain nombre de stratégies dès le début 
du projet :  

 rapports d'étape hebdomadaires de l'ACESI au Comité directeur, au fur et à 
mesure de l'évolution des projets;  

 communiqués électroniques hebdomadaires diffusés par chaque association à 
leurs membres et écoles;  

 affichage de renseignements généraux et de communiqués sur le projet sur les 
sites Web des associations;  

 identification et « recrutement » d'écoles (cibles) mutuellement convenues, qui 
offraient tout l'éventail des programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et d'inf. 
aut.;  
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 appels téléphoniques individuels aux doyens / directeurs de chaque école 
(cible), en les encourageant à se faire les champions des projets par la diffusion 
de communiqués et d'invitations des consultants chargés du sondage aux 
professeurs, aux partenaires cliniques, aux étudiants, aux employeurs et aux 
infirmières et infirmiers de leurs régions.  

Taux de réponse  

Malgré ces stratégies, la représentation des répondants des inf. psy. aut. aux diverses 
enquêtes est très faible, en fait presque négligeable, ce qui distribue asymétriquement 
les données et les analyses. Le nombre des répondants des inf. aut. dépasse de 
beaucoup  celui des répondants des inf. aux. aut., ce qui peut témoigner des niveaux 
d'intérêt, de l'accessibilité à Internet ou peut-être du nombre de professeurs et 
d'étudiants dans chaque programme à l'échelle du pays. Une autre explication du 
nombre beaucoup plus élevé de répondants des inf. aut. est le nombre supérieur de 
programmes d'inf. aut. échantillonnés.  

En outre, la participation de répondants potentiels du Québec a été très faible, et ce 
malgré de nombreuses communications avec le président de la région du Québec de 
l'ACESI (l'association universitaire) et des efforts particuliers du président de l'association 
québécoise des cégeps. Une explication clé peut être le manque de temps  pour 
traduire les enquêtes et les questions destinées aux entrevues ou aux groupes de 
discussion; la période de cueillette des données se situait entre le 16 février et le 20 mars. 
Tous les communiqués et toutes les instructions sur la manière d'accéder aux 
questionnaires ont été traduits en français en vue de leur diffusion aux écoles 
francophones; cependant, cela n'a pas suscité une plus grande participation.  

Il est difficile de déterminer le nombre exact d'écoles de soins infirmiers et de 
programmes d'inf. aux. aut., d'inf. aut. et d'inf. psy. aut. qui ont  reçu les sondages. Cela 
est particulièrement vrai pour le nombre d'agences de placements cliniques partout au 
Canada (Sondage sur les affectations de formation clinique). Cette  incertitude a freiné 
la capacité des chercheurs d'analyser le taux de réponse numériquement. La nature 
volontaire de ces enquêtes n'a pas garanti que la rétroaction représenterait chaque 
région. Par conséquent, il peut y avoir sur-représentation de certains secteurs et sous-
représentation d'autres. On trouvera, au Supplément C, une estimation du nombre de 
répondants potentiels.  

Examens déontologiques 

L'exigence d'examens déontologiques a été une autre contrainte durant le court délai 
de réalisation des quatre projets. Bien que l'ACESI ait reçu un avis juridique sur la 
démarche à l’égard des projets et sur le recours à des tiers comme experts-conseils pour 
les enquêtes, les chercheurs ont tout de même été obligés de demander des examens 
déontologiques au sein de leurs établissements en raison de leur adhésion aux lignes 
directrices inter-conseils. Dans deux établissements, les approbations d'éthique n'ont pas 
été problématiques; cependant, dans une institution, le processus a semblé plus 
rigoureux et fastidieux (deux semaines pour recevoir l'approbation temporaire et trois ou 
plus pour l'approbation finale). Cette exigence au sein des établissements, bien 
qu'appuyée par le Comité directeur, a accaparé une bonne part des onze semaines 
disponibles, depuis l'étape du lancement jusqu’à celle de la présentation des ébauches 
de rapports à l'AIIC, le 22 mars.  
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2. DÉMARCHE ET MÉTHODOLOGIE 

2.1 Démarche 

Ce projet avait pour but d'examiner les processus de sélection dans les programmes 
canadiens (diplômes et grades) menant à l'inscription dans une des professions liées aux 
soins infirmiers – infirmière autorisée ou infirmier autorisé (inf. aut.), infirmière psychiatrique 
autorisée ou infirmier psychiatrique autorisé (inf. psy. aut.), infirmière auxiliaire autorisée 
ou infirmier auxiliaire autorisé (inf. aux. aut.) – grâce aux données et renseignements 
recueillis par des enquêtes électroniques et des entrevues téléphoniques.  

Le terme « soins infirmiers » est utilisé partout dans ce projet pour désigner les trois 
groupes de soins infirmiers : inf. psy. aut., inf. aux. aut. et inf. aut. Dans l'Est du Canada, 
l'acronyme anglais RPN désigne le plus souvent un ou une Registered Practical Nurse, 
tandis que dans l'Ouest du Canada, RPN est le titre protégé de Registered Psychiatric 
Nurse. Aux fins du présent projet, inf. psy. aut. sera utilisé pour désigner les infirmières 
psychiatriques autorisées et les infirmiers psychiatriques autorisés. 

2.2 Méthodologie 

Question de recherche : Quels sont les processus d'admission dans les écoles de soins 
infirmiers au Canada ? 

Ce document décrit les résultats de recherches portant sur les processus de sélection des 
étudiants, et précise les activités visant à conserver le plus possible d’étudiants.  

Compte tenu du court délai pour élaborer les questions et recueillir les données, et vu le 
nombre d'écoles de soins infirmiers réparties partout au pays (165), l'ACESI a décidé de 
recruter un échantillonnage d'écoles pour représenter les différentes régions et 
universités, les différents collèges universitaires et collèges, les trois types de programmes 
de soins infirmiers, ainsi que les différences sur les plans de la langue, de la taille et 'de 
l’emplacement. Les écoles échantillonnées ont été le principal point de contact pour la 
diffusion de l'information sur les enquêtes, etc.; cependant, toutes les écoles ont été 
avisées de la tenue des sondages. 

À la fin de janvier,  on s’est entendu sur la liste finale des écoles échantillonnées, avec 
une représentation des trois types de programmes de soins infirmiers. La  grande majorité 
des doyens et directeurs ont accepté de faire partie de l'échantillonnage et de se faire 
les champions  des projets en encourageant leurs professeurs, étudiants, employeurs 
locaux, infirmières et infirmiers et diplômés en stage à participer aux sondages et aux 
entrevues.  

Les données quantitatives ont été transférées aux chercheurs dans un fichier Excel, qui a 
ensuite été converti en fichier de données SPSS. Aucun renseignement signalétique 
n’avait été annexé  aux données reçues par les chercheurs.  Des statistiques descriptives 
provenant  des données quantitatives et de l'analyse du contenu des transcriptions des 
données qualitatives ont servi de base aux constatations.  
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OBJECTIF A – PROJET SUR LES PROCESSUS DE SÉLECTION DES ÉTUDIANTS : 
INTERVENANTS ET ACTIVITÉS  VISÉS 
 

 

Bureau national ACESI 
Sous-entrepreneur 

- Liaison 
- Gestion globale 
- Logistique 
- Installation 
- Rapports AIIC 

Enquêtes justes 
- Questions d'enquête 
- Entrevues téléphoniques 
- Sondage (html, Web) - écoles de soins infirmiers 
- Entrevues auprès d'autres prof. de la santé 
- Compilation des résultats 

o Fréquence 
o Commentaires / Cotes 

Professeurs / Chercheurs 
- Examen de la littérature : 

document AIIC sur l'attrition des 
étudiants et commentaires des 
autres groupes 

- Examen / apport sur les 
questions de l'enquête / 
entrevues téléphoniques 

- Analyse des enquêtes / entr. / 
groupes de discussion 

- Documents de discussion 

AIIC 
- Gestion globale de la proposition CCCSI 
- Entrepreneur 
- Examen bilan de l'évolution du projet 
- Compilation finale des résultats et 

présentation à Santé Canada 

ACESI 
AIIAC / CAPNE 

AIIPC 

Principaux intervenants 
ACESI – Assoc. canadienne des écoles de sciences 
infirmières 
AIIC – Assoc. infirmières / infirmiers du Can. 
AIIAC – Assoc. infirmières / infirmiers aux. du Can. 
CAPNE – Canadian Association of Practical Nurse 
Educators 
AIIPC – Assoc. infirmières / infirmiers psy. du Can. 

Comités directeurs 
- Identifier groupes 

échantillonnés 
- Revoir  / examiner 

méthodologie 
- Revoir / approuver 

rapport de 
discussion 
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MÉTHODES DE CUEILLETTE DES DONNÉES REQUISES POUR CE PROJET 
 

 

Thème A – Processus de sélection des 
étudiants 

Enquêtes 

Écoles de soins 
infirmiers  

X 

Étudiants en soins 
infirmiers 

 

Employeurs de 
personnel infirmier 

 

Autres professionnels 
de la santé 

X 

Entrevues téléphoniques 

Écoles de soins 
infirmiers 

 

Étudiants en soins 
infirmiers 

 

Employeurs de 
personnel infirmier 

 

Autres professionnels 
(de la santé et 
autres)  

 

Groupes de discussion virtuels 

Étudiants en soins 
infirmiers 

 

Employeurs de 
personnel infirmier 

 

Examen de la littérature 
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3. RÉSUMÉ DES CONSTATATIONS 

3.1 Examen de la littérature 

Motifs de prêter attention aux processus de sélection des étudiants 

Parmi  les principales raisons pour une plus grande attention aux habitudes de sélection, 
de conservation et d'attrition des étudiants dans les programmes de soins infirmiers, 
citons :   

 préoccupations au sujet du vieillissement de la population et des besoins 
croissants pour une attention médicale et des soins infirmiers;  

 environnement complexe de soins gérés qui restreint les dépenses en soins 
infirmiers;  

 personnel infirmier plus âgé dont le nombre de départs à la retraite risque de 
dépasser le nombre d'infirmières et d'infirmiers qui accèdent au marché du 
travail;  

 restrictions aux ressources éducatives offertes pour la préparation et le 
perfectionnement d'infirmières et d'infirmiers compétents.  

Des études actuelles du Royaume-Uni et des États-Unis révèlent qu'en moyenne de 20 à 
40 p. 100 des étudiants quittent les programmes de soins infirmiers avant de satisfaire aux 
exigences. Aucune étude n'a été réalisée au Canada pour fournir de l'information sur 
l'attrition  dans les programmes de soins infirmiers menant au baccalauréat et au 
diplôme. (Hoffman, 2003).  

Byrd, Garza et Nieswiadomy (1999) ont  fait valoir l’importance d’avoir des professeurs 
compétents, des ressources financières et des critères fiables d'admission et de 
progression pour les études en soins infirmiers, compte tenu du nombre restreint de 
placements cliniques. 

L'attrition est un problème lorsque les postes vacants et nécessaires pour produire des 
infirmières et des infirmiers ne sont pas comblés. Les ressources (temps, argent, énergie, 
placements cliniques) investis dans l'enseignement sont perdues lorsque  les étudiants 
quittent un programme avant de l'avoir achevé. Le gaspillage de temps et d'argent de 
la part des étudiants est également perçu comme une perte.  

3.1.2 Examen des critères de sélection 

À partir de la littérature examinée, la réussite à l’issue d’un programme d'éducation est 
attribuable à de nombreuses variables. Le recrutement et la sélection d'étudiants dont 
les attentes sont compatibles avec ce que le programme a à offrir, et qui sont prêts à 
satisfaire aux exigences du programme et capables de le faire, sont deux variables 
importantes. La littérature  précise clairement l'adoption d'objectifs de recrutement et 
d'admission pour choisir les personnes dans le bassin de candidats qui sont les plus 
susceptibles de répondre aux exigences du programme de soins infirmiers. Atteindre ces 
objectifs est complexe, compte tenu des différents critères de sélection des programmes 
de soins infirmiers et des problèmes posés par l'examen du lien éventuel entre les critères 
de sélection et les taux de réussite.  
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Une combinaison des résultats à la pré-admission en sciences et en anglais a été 
fréquemment reconnue comme un critère de sélection important. Carpio, O’Mara et 
Hezekiah (1996) ont comparé les variables d'admission et le rendement dans les cours à 
la réussite aux Services des examens de l'Association des infirmières et infirmiers du 
Canada (SEAIIC). Cette comparaison a révélé que les résultats obtenus aux cours  
préuniversitaires de l'Ontario (CPO) en anglais étaient le meilleur indicateur de réussite 
aux SEAIIC; venaient ensuite les résultats au cours de chimie du CPO, puis la moyenne 
d'admission aux autres cours du CPO. D'autres études appuient un thème similaire : 
Glick, McClelland et Yang (1986), avec un petit échantillon de 51, ont démontré une 
importante corrélation entre  les résultats scolaires pour ce qui est de la moyenne 
pondérée cumulative en sciences biologiques (BIO-GPA) en plus de la moyenne 
pondérée cumulative à tous les cours de préparation aux soins infirmiers (PN-GPA) et les 
derniers résultats obtenus à l'examen national d'infirmière autorisée ou d'infirmier autorisé 
(NCLEX-RN).  

Selon Wilson (2001), une variable à l'index des sciences (IS) (MPC en anatomie et 
physiologie plus la reprise de cours en sciences) était la principale variable faisant 
ressortir un lien important  avec l’ensemble des résultats scolaires.  À partir de son 
analyse, l'IS, ainsi que la maîtrise de l'anglais et la MPC des études secondaires (ÉS), 
prédisait l'achèvement du programme avec 78 p. 100 d'exactitude. Elle recommandait 
que l'IS soit ajouté aux critères de sélection / d’admission aux programmes de soins 
infirmiers pour prédire quels étudiants pourraient exiger un soutien d'appoint en 
préparation aux soins infirmiers. Pour les programmes en soins infirmiers qui admettent les 
étudiants ayant un IS faible, la piètre maîtrise de l'anglais, de faibles résultats en lecture 
et / ou une faible MPC à l'école secondaire nécessitent des services d'appoint et de 
mentorat à l'entrée et tout au long du programme pour améliorer les chances de 
réussite des étudiants.  

Philips, Spurling et Armstrong (2002), tels que cités par la California Postsecondary 
Education Commission (2003), ont examiné une cohorte sur cinq ans et constaté qu'une 
MPC globale, une MPC en anglais, une MPC en biologie de base (anatomie, 
physiologie, microbiologie) et le nombre de fois qu'un étudiant a repris un cours de base 
en biologie étaient d'importants indicateurs de l'achèvement du programme. À la 
lumière de ces constatations, les programmes ayant des exigences d'admission 
supérieures et des politiques d'admission plus sélectives faisant intervenir ces facteurs 
pourraient donner lieu à des taux de réussite plus élevés. Toutefois, sur le plan statistique, 
d'importants liens entre les politiques d'admission et la réussite aux programmes n'ont pas 
été décelés, sans doute en raison du faible nombre de ces politiques d'admission pour 
détecter des écarts statistiques. 

La California Postsecondary Education Commission (2003) a conclu que les étudiants 
étaient  plus susceptibles de réussir dans un programme de soins infirmiers s'ils excellaient 
en mathématiques, en sciences et en anglais avant d'être admis à un programme ou, à 
tout le moins, si on les encourageait à parfaire leurs compétences tout au long du 
programme. Le travail à temps plein avait un effet néfaste sur le rendement de 
l'étudiante ou de l'étudiant, mais du service communautaire antérieur avait une 
incidence positive sur leur rendement. Pour les étudiants admis directement après l'école 
secondaire, Bolan et Grainger (2003) ont suggéré que l’on prenne les décisions de 
sélection en tenant compte de la moyenne des études secondaires, tout en prêtant une 
attention toute spéciale au rendement aux cours de biologie, de chimie, de langue, de 
littérature et de mathématiques. 
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Buckingham et Mayock (1994) ont déterminé d'autres critères de sélection dans une 
étude des  qualités des infirmières et infirmiers qui excellent. Lors d'une comparaison 
avec un groupe de contrôle, on a noté de grandes différences dans le groupe 
d'infirmières et d'infirmiers qui excellaient,  notamment : 

 la concentration; 

 la capacité de prendre une orientation et de respecter un  engagement;  

 la fierté personnelle par des réalisations au travail;  

 la capacité de déclencher et d'influencer des situations sans retarder les bons 
résultats; 

 le sens des responsabilités et de l’appropriation par rapport au travail;  

 la réaction aux autres et aux patients;  

 la capacité d'être conscients des autres et de transiger avec eux, et donc de 
nouer des liens bénéfiques.  

À partir de leur examen de tests de personnalité pour prédire les taux de réussite aux 
programmes en soins infirmiers, Huch, Leonard et Gutsch (1992) ont fait valoir que 
comparativement à ceux qui n’avaient pas terminé le programme, les diplômés étaient 
plus mûrs, stables, calmes, affirmatifs, confiants, autonomes, réalistes et rationnels avec 
une approche ancrée, compétitive et pratique à l’égard de la vie.   

 

3.2 Résultats et analyse de l'enquête sur la sélection 

3.2.1 Programmes de baccalauréat en soins infirmiers  

 

Historique et données sur les candidats et les offres de programmes de baccalauréat en 
soins infirmiers  

Des représentants de 33 programmes menant à un baccalauréat en soins infirmiers ont 
répondu à ce sondage. De ce nombre, 20 se trouvaient dans des universités, neuf dans 
des collèges et trois dans des collèges universitaires. Un répondant n’a pas répondu à 
cette question. Plusieurs ont rempli les questionnaires, y compris 12 doyens, neuf 
directeurs de programmes, et 12 autres personnes occupant diverses fonctions, 
notamment celles de doyen adjoint, de coordonnateur de programme, de membres du 
corps professoral, de registraire et de conseiller étudiant. Nous n'avons aucune raison de 
croire que ces personnes n'avaient pas la compétence requise pour répondre au 
questionnaire. Toutes les provinces étaient représentées à l'exception de l'Île-du-Prince-
Édouard et du Nouveau-Brunswick. Seuls cinq programmes du Québec et huit 
programmes de l'Ontario étaient représentés dans ce sondage. Compte tenu du 
nombre de programmes dans ces provinces, ils étaient nettement sous-représentés. Les 
réponses provenaient de 30 programmes où l'anglais est la langue d’enseignement et 
de trois où le français est la langue d'enseignement. Fait à souligner, deux de ces 
programmes n’acceptent que des étudiants qui ont terminé leurs grades. Dans un de 
ces programmes, les étudiants accèdent directement au programme de maîtrise 
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donnant accès à la pratique. Le Tableau 1 donne des détails sur l'emplacement des 
programmes. 

Tableau 1 – Emplacement des programmes de baccalauréat en soins infirmiers  

 

Province  Nombre de 
programmes 

% 

Terre-Neuve et Labrador 2 6,1 

Nouvelle-Écosse 2 6,1 

Québec 5 15,2 

Ontario 8 24,2 

Manitoba 3 9,1 

Saskatchewan 2 6,1 

Alberta 4 12,1 

Colombie-Britannique 7 21,2 

Des réponses aux questions portant sur le nombre de candidats, d'offres et de refus 
d'offres ont été reçues de 30 des 33 programmes représentés. Le nombre de demandes 
reçues par ces programmes variait entre 50 et 1 568. En moyenne, 472,13 demandes ont 
été reçues, avec une médiane de 380. Au total, 14 164 demandes ont été reçues. Le 
Tableau 2 donne un résumé des données sur les demandes. 

Tableau 2 – Résumé des données sur les demandes aux programmes de 
baccalauréat en soins infirmiers  
 

Répartition du 
nombre de 
candidatures 

Nombre de 
programmes 
représentés 

Nombre de 
candidatures 
représentées  

Pourcentage de 
programmes 
représentés dans 
chaque catégorie 
(%) 

Moins de 100 3 206 10,0 

De 100 à 199 7 1 141 23,3 

De 200 à 299 3 634 10,0 

De 300 à 399 3 1 114 10,0 

De 400 à 499 5 2 072 16,7 

De 500 à 999 4 2 676 13,3 

Plus de 1 000 5 6 321 16,7 

Total 30 14 164 100 
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Les 30 programmes ont fait des offres à 4 478 candidats. Le nombre d'offres variait entre 
30 et 573, avec une moyenne de 149,27 et une médiane de 107. Le Tableau 3 donne un 
résumé du nombre de candidats qui ont reçu une offre. 

Tableau 3 – Résumé des offres aux candidats dans les programmes de 
baccalauréat en soins infirmiers 
 

Répartition du 
nombre d'offres 
faites 

Nombre de 
programmes 
représentés 

Nombre d'offres 
représentées 

Pourcentage des 
programmes 
représentés dans 
chaque catégorie 
(%) 

Moins de 50  7 273 23,3 

De 50 à 99 8 559 26,7 

De 100 à 199 8 1 144 26,7 

De 200 à 299 3 706 10,0 

De 300 à 600 4 1 796 13,3 

Total 30 4 478 100 

Sur un total de 14 164 candidats, 31,62 p. 100 seulement ont été invités à accéder à un 
programme en soins infirmiers; soit grosso modo trois candidats sur dix qui se sont vu offrir 
une place. Il est probable que certains candidats aient posé leur candidature à plusieurs 
programmes en soins infirmiers, mais nous n’avons pas le moyen de le savoir. Cela 
pourrait signifier que, dans les faits, moins de trois candidats sur dix ont reçu une offre. 
Néanmoins, il est clair que le nombre de candidats a largement dépassé la capacité 
d'accueil des programmes en soins infirmiers.  

Nous savons peu de choses sur les 9 686 candidats qui n'ont pas reçu d'offres. Certains 
d'entre eux auraient pu être admis s'il y avait eu plus de places. Même avec un plus 
grand nombre de places, il est également possible que bon nombre de ces candidats 
n'auraient pas satisfait aux exigences. Malheureusement, ce point ne peut être vérifié. 

Parmi les 4 478 qui se sont vu offrir une place, 1 488 (33,23 p. 100) ont refusé l'offre. Les 
données sur les personnes qui n'ont pas accédé au programme donné en soins infirmiers 
sont présentées au Tableau 4. Dans 17 programmes sur 30,  soit 56,5 p. 100 du total, moins 
de 20 candidats à qui l'on a fait une offre l'ont refusée. Les six programmes où de 20 à 49 
étudiants n'ont pas accepté une offre comptent pour 20 p. 100 du total. Pris 
collectivement, cela signifie que dans 76,5 p. 100 des programmes moins de 50 étudiants 
ont refusé une offre, ce qui suggère que ceux qui ont fait une demande avaient bien 
arrêté leur choix. Compte tenu de la quantité restreinte de données, il est impossible de 
savoir si certains d'entre eux qui ont refusé une offre en ont accepté une d'autres 
programmes dans l'échantillon. Ici encore, certains candidats ont sans doute reçu des 
offres de plus d'un des programmes de l'échantillon.  

Tableau 4 – Résumé des candidats qui ont refusé des offres provenant de programmes 
de baccalauréat en soins infirmiers  
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Répartition du 
nombre de ceux qui 
ont refusé une offre 

Nombre de 
programmes 
représentés 

Nombre de 
candidats qui ont 
refusé une offre 

Pourcentage des 
programmes 
représentés dans 
chaque catégorie 
(%) 

0  5 0 16,7 

De 1 à 19 12 114 40,0 

De 20 à 49 6 193 20,0 

De 50 à 99 3 213 10,0 

De 100 à 199 2 225 6,7 

De 200 à 500 2 743 6,7 

Total 30 1 488 100 

Prises dans leur ensemble, les données sur le nombre de candidats qui ont reçu des offres 
et qui ne se sont pas inscrits révèlent que le nombre de candidats est beaucoup plus 
grand que le nombre de places disponibles et qu'une proportion relativement faible 
d'entre eux à qui l’on a offert une place ne se sont pas inscrits au programme donné en 
soins infirmiers.  

Problèmes dans le processus de sélection aux programmes de baccalauréat en soins 
infirmiers 

Le Tableau 5 résume les données sur les problèmes rencontrés dans le processus de 
sélection. Les données sur le nombre de candidats viennent confirmer que la plupart des 
programmes ont facilement attiré suffisamment de candidatures. Dix-sept des 33 
programmes ont indiqué qu'ils n'avaient eu de difficultés à attirer des candidats de 
qualité, onze ont connu de légers problèmes et cinq de grands problèmes. De même, 26 
des 33 répondants ont déclaré que la reconnaissance des critères de sélection n'était 
pas un grand problème pour l'institution.  Les ressources requises, et le temps et l'énergie 
investis dans le processus de sélection ne constituaient pas un problème ou seulement 
un problème mineur pour 28 et 25 écoles respectivement. Attirer des candidats des 
populations sous-représentées était considéré comme le seul grand problème pour plus 
de 30 p. 100 des écoles.  

Fait intéressant à souligner, 15 (45,5 p. 100) des 33 répondants ont déclaré que s'ils 
avaient le choix, ils modifieraient leurs critères de sélection. Peut-être que cela se ferait si 
l’on disposait de plus de ressources.  

Tableau 5 – Problèmes dans le processus de sélection des programmes de baccalauréat 
en soins infirmiers 

 

Problème Pas de problème   

n (%)  

Petit problème  

n (%) 

Grand problème  

N (%) 

Nombre de 
candidatures 

26 (78,8) 5 (15,2) 2 (6,1) 
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Problème Pas de problème   

n (%)  

Petit problème  

n (%) 

Grand problème  

N (%) 

Qualité des candidats 17 (51,5)  11 (33,3) 5 (15,2) 

Ressources requises pour 
traiter les demandes 

10 (30,3) 18 (54,5) 5 (15,2) 

Temps et énergie 
consacrés à la sélection 
des candidats 

7 (21,2) 18 (54,5)  8 (24,2) 

Attirer des candidats de 
populations sous-
représentées 
(Autochtones, hommes, 
régions rurales / 
éloignées) 

8 (24,2) 14 (42,4) 11(33,3) 

Faire reconnaître les 
critères de sélection par 
l'institution mère 

26 (78,8) 4 (12,1) 3 (9,1) 

Gestion du processus de sélection des étudiants dans les programmes de baccalauréat 
en soins infirmiers 

Vingt et un (63,6 p. 100) des 33 programmes ont déclaré avoir institué officiellement un 
comité des admissions. Dix-sept répondants ont fait savoir que ce comité aide à établir 
la politique d'admission plutôt qu'à choisir chacune des candidatures. Un répondant a 
déclaré que le comité des admissions examine le dossier de tous les candidats. Certains 
répondants ont décrit leurs critères d'admission. Ces résultats ont été inclus dans les 
sections appropriées du présent rapport.  

Les répondants ont été spécifiquement invités à préciser qui conçoit et approuve les 
politiques relatives aux admissions. Toutes les réponses applicables devaient être choisies. 
Le Tableau 6 résume les données sur la conception et l'approbation des politiques 
d'admission. 
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Tableau 6 – Conception et approbation des politiques d'admission aux programmes de 
baccalauréat en soins infirmiers 

 

 Conception de  la 
politique 

n  

Approbation de la 
politique  

n  

Institution mère 14 21  

Doyen / directeur 14  13  

Comité des admissions 17  8 

Autre 13  13  

Huit répondants ont déclaré que d’autres personnes que celles énumérées dans le 
sondage participaient à la conception de politiques. Cinq ont déclaré que l'apport des 
membres du corps professoral avait été envisagé. Un répondant a déclaré que la 
Commission d'approbation des programmes d'enseignement en soins infirmiers jouait un 
rôle important dans le processus puisque c’est elle qui fixe les normes provinciales. Deux 
répondants ont déclaré que leurs trois établissements partenaires participaient à la 
conception des politiques d’admission.  Les mêmes huit répondants ont déclaré que ces 
mêmes personnes participaient également au processus d'approbation des politiques. 

L'institution mère reçoit les demandes d’admission des étudiants dans 29 (87,9 p. 100) des 
33 programmes. Le moment où les dossiers sont acheminés aux départements / écoles / 
facultés de soins infirmiers varie. Les répondants de 14 programmes ont déclaré que les 
dossiers sont envoyés aux soins infirmiers lorsqu'ils sont complets. Trois de ces répondants 
ont déclaré n’être consultés que lorsqu’une demande présente des problèmes. Un 
répondant des programmes a déclaré qu'il reçoit les dossiers dès qu’ils arrivent au 
Bureau du registraire. Un répondant a affirmé recevoir les dossiers deux à trois semaines 
après leur réception au Bureau du registraire. Deux répondants ont déclaré que le 
directeur de leurs programmes est régulièrement en contact avec le Bureau du 
registraire pendant le processus d'admission. Un répondant a décrit un processus élaboré 
:  

Dès que toutes les demandes sont reçues au Bureau du registraire aux fins 
d'admission générale à l'université, elles sont envoyées au Bureau du consortium 
du programme (mixte) de baccalauréat en soins infirmiers pour être étudiées en 
vue de l’admission aux soins infirmiers. Le tout est suivi de la réunion du Comité 
mixte qui décide qui sera admis et où. Notre service reçoit alors les dossiers des 
personnes acceptées pour étudier chez nous.  

Sept répondants ont déclaré que les dossiers demeurent à l'institution mère; trois ont 
répondu que les admissions sont envoyées directement à leur programme de soins 
infirmiers.  

Les données ont révélé qu’une fois les dossiers transférés au programme de soins 
infirmiers, la personne qui supervise le processus de sélection change. Dans huit 
programmes (24,2 p. 100), un professeur en poste surveille ce processus et un membre du 
personnel de soutien s’en occupe dans 14 programmes (42,4 p. 100). Quatre participants 
ont répondu que l'institution mère s’occupe de tout le processus et que le volet des soins 
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infirmiers n’y participe pas. Deux répondants ont déclaré que c’était des coordonnateurs 
qui géraient ce processus; ils n'ont pas précisé si le coordonnateur fait partie du 
personnel scolaire ou de soutien. Un répondant a déclaré qu'un superviseur scolaire 
revoit les dossiers; ici non plus, on n'a pas précisé si cette personne est un professeur en 
poste ou un membre du personnel  de soutien.  

Les répondants ont fourni de plus amples renseignements sur les règles relatives au 
processus d'admission. Dans les 15 programmes, l'institution mère établit la MPC minimale 
pour l'admission et le programme des soins infirmiers peut fixer des critères 
supplémentaires (préalables spécifiques, lettres de recommandation, etc.). L'un de ces 
programmes doit envisager la région d'origine des candidats. Six répondants des 
programmes ont déclaré qu'ils avaient une entière autonomie; l'un d'entre eux a déclaré 
qu'il se fiait à la MPC, et un autre a ajouté que même si le programme de soins infirmiers 
était autonome, les étudiants avaient trois semestres pour obtenir une note de passage à 
un test de français requis pour tous les étudiants de leur établissement. . 

Les répondants de trois programmes situés dans des collèges avaient des critères de 
sélection inhabituels. Deux programmes utilisaient des modèles mixtes où la moitié des 
candidats étaient sélectionnés au moyen de la MPC et où ceux de l'autre moitié étaient 
admis de manière aléatoire. Un répondant a écrit : « Nous pouvons établir les exigences 
minimales, mais le processus d'admission est comme un tirage au sort puisque c'est le 
premier arrivé, le premier qualifié, qui est le premier admis. Lorsque vous obtenez toutes 
vos demandes le premier jour, cela signifie que la sélection se fait vraiment « au hasard ». 
Cette année, nous avons pu classer  les candidats et admettre ceux qui avaient la MPC 
la plus élevée aux 40 premières des 80 places de notre programme. Les 40 autres places 
sont choisies « au hasard » parmi toutes les candidatures qui satisfont à l'exigence 
minimale. »  De même, un autre répondant a déclaré que : « le collège a une 
philosophie de premier arrivé, premier servi qui s'applique au programme de soins 
infirmiers. » 

Les répondants de onze programmes ont dit être satisfaits de leurs critères d'admission en  
répondant par la négative à la question suivante : « Si vous aviez le choix, utiliseriez-vous 
des critères différents ou modifieriez-vous les critères d'admission ? » Quatorze ont 
répondu qu'ils aimeraient modifier les critères de leur école. Les quatre répondants qui 
ont déclaré que leurs écoles utilisaient un critère aléatoire aimeraient tous que 
l'admission dépende de la MPC. Un a également ajouté qu'il aimerait évaluer les 
capacités de lecture, et un autre a déclaré qu'il serait merveilleux de pouvoir évaluer si 
les candidats étaient bons pour les soins infirmiers. Cinq répondants ont déclaré ne pas 
vouloir juste se servir du relevé de notes. De ce nombre, deux ont précisé que s'ils avaient 
le temps ils aimeraient avoir une entrevue avec les candidats. Un a déclaré s’être servi 
d’entrevues par le passé : 

 À un moment donné, nous avons eu recours à des entrevues, mais le nombre de 
candidatures est devenu trop élevé pour que nous puissions interroger tous les 
candidats qui se présentaient. Le Comité des admissions a constaté que les 
entrevues ne faisaient pas de différence dans la sélection des candidats qualifiés 
ou dans les taux d'attrition, si bien qu’on a cessé d'avoir des entrevues. Je 
pourrais vouloir rétablir  les entrevues une fois que l’on a procédé à une sélection 
dans un  bassin de candidats. En réfléchissant au processus d'entrevue, on 
pourrait se dire que les candidats qui s’y soumettent contribuent à créer une 
culture d'engagement des professeurs et des étudiants à l'égard du programme.  
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Deux répondants ont déclaré qu'ils aimeraient pouvoir rehausser la MPC minimale 
d'entrée. L'un d'entre eux a dit que la norme minimale actuelle ne reflète pas la pratique 
en cours : « À cette étape-ci, le minimum est de 65. En réalité, il est de 70. » Un répondant 
aimerait demander une note minimale de 70 p. 100 pour chacun des cours requis. Un 
répondant a déclaré qu’on était en train de revoir les critères actuels du programme. Un 
autre a affirmé ce qui suit :  

« Notre objectif pour ce programme est d'inciter les infirmières et les infirmiers de 
notre région à travailler dans notre région. Nous devrions donc avoir une 
politique d'admission libre et travailler avec chaque étudiant individuellement 
pour l'aider à réussir. Nous devrions également avoir un critère de réussite très 
rigoureux, c’est-à-dire qu’il faut satisfaire à des normes pour obtenir son diplôme. 
» Un répondant a dit : « Nous avons récemment apporté une petite modification 
et comptons obtenir l'approbation requise pour que le diplôme d'études 
secondaires ne soit plus un critère d'admission. Nous voulons vraiment des sujets 
de niveau 30 pour l'admission, et non pas le diplôme d'études secondaires. » Un 
répondant a déclaré qu'il aimerait « que le candidat présente un document 
écrit exposant les raisons pour lesquelles il a choisi les soins infirmiers. Cela 
aiderait à éliminer les étudiants qui ne sont pas certains de vouloir entreprendre 
des études en soins infirmiers et cela ferait ressortir les grands problèmes sur le 
plan de l'écriture. » 

Un répondant a ajouté : 

Le plus grand problème est de savoir combien de lettres d'offre envoyer en 
sachant que notre établissement et les placements cliniques ne peuvent recevoir 
que 60 étudiants. Si nous sommes sur-sollicités, nous n'avons ni les ressources 
humaines ni les locaux pour leur enseigner. Par contre, si nous sommes sous-
sollicités, nous sommes pénalisés sur le plan financier. Prédire le nombre 
d'étudiants est un vrai cauchemar. Les offres partent trop tard et nous nous 
retrouvons en concurrence avec les collèges communautaires partenaires. 

Le nombre et le type de candidats visés par le processus d'admission étaient également 
des variables. Le Tableau 8 montre les données reçues pour ce processus. Six 
programmes ont fourni donné plus d'une réponse par catégorie.  

Tableau 8 –  Participants au traitement des demandes dans les programmes de 
baccalauréat en soins infirmiers 

 

Nombre de 
participants  

Nombre de 
programmes 
donnant le nombre 
de professeurs en 
poste  

e 

Nombre de 
programmes 
donnant  le nombre 
d'employés de 
soutien 

Nombre de 
programmes 
donnant  le nombre 
d'autres personnes  

Aucun 20 13 30 

1 7 9 - 

2 - 9 2 

3 - 2 1 
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4 3 - - 

5 2 - - 

10 1 - - 

Onze des 33 programmes ont précisé qu'ils faisaient partie d'un processus d'admission 
entre plusieurs établissements.  Deux de ces programmes ont fourni des renseignements 
supplémentaires au sujet de ce processus. Dans un des cas, le répondant a déclaré que 
l'école envisage de centraliser toutes les demandes dans un des établissements 
partenaires. Dans l'autre cas, le répondant a mentionné que, bien que le système soit « 
parfois fastidieux, cette entente semble donner satisfaction.  Les avantages de ce 
système sont qu'il reflète mieux les régions rurales de la province et une partie de la 
diversité inhérente à la fusion d'écoles indépendantes. »  

 

Deux répondants ont formulé des commentaires spécifiques relativement au processus 
multi-sites utilisé en Ontario :  

Il n’y a que deux endroits en Ontario dont le baccalauréat en soins infirmiers est 
en en français. Par conséquent, même si l'étudiant se trouve devant plusieurs 
choix mais qu’il veut vraiment suivre des cours de soins infirmiers en français, il n’a 
en fait que deux choix.   

L'autre répondant a déclaré qu'il ne pouvait pas savoir si les étudiants ont fait une 
demande auprès d'autres membres de son consortium, puisque les candidatures aux 
collèges passent par le Service d'admission des collèges de l'Ontario (SACO) et celles 
aux universités, par le Centre de demande d'admission aux universités de l'Ontario 
(OUAC).  

Certaines difficultés se présentent lorsque des étudiants font une demande en 
même temps à l'université et au collège pour le même programme. Notre 
objectif ultime est de n’avoir qu’un seul endroit où faire une demande. 
Cependant, aucun des deux établissements ne veut céder le contrôle de ses 
admissions. Il y a une certaine préoccupation de la part de l'établissement 
collégial, à savoir que si les demandes vont toutes à l'établissement universitaire, 
ce dernier pourrait ne nous donner que les étudiants les plus faibles. C'est là un 
point sur lequel nous travaillons en ce moment.  

Les réponses relatives au temps requis pour traiter chaque demande variaient 
grandement. Il  serait logique que ceux qui incluent les entrevues ou tout autre type 
d'activité consacrent plus de temps à chaque candidat; cependant, la grande 
différence de temps ne peut s’expliquer seulement par l'utilisation de ces critères. Nous 
sommes intrigués par les estimations de temps fournies par certains répondants. Les 
résultats sont présentés au Tableau 9.  

Tableau 9 – Temps consacré au traitement des demandes dans les programmes de 
baccalauréat en soins infirmiers 

 

 Temps consacré  Nombre de programmes 

De 3 à 5 minutes 1 
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De 10 à 30 minutes au plus 2  

De 20 à 45 minutes 5  

De 30 à 60 minutes 2  

Entre 1 et 2 heures 7  

3 heures 3 

Entre 4 et 5 heures 2  

De 4 à 8 heures 1  

Durée non précisée 4  

Un répondant a ajouté que l’on consacrait beaucoup de temps à déterminer 
l'équivalence entre les programmes et les cours, de même qu’à conseiller les candidats 
potentiels. Un répondant a ajouté qu'il prend environ deux heures pour évaluer les 
dossiers ayant des MPC faibles, puisqu'il faut examiner les résultats dans les cours de 
sciences et qu’il faut aussi une lettre de motivation et une entrevue. Dans un cas, un 
répondant a noté que l'école tente de personnaliser son approche et qu'elle téléphone 
aux candidats qui satisfont aux critères d'admission. Dans un autre cas, le répondant a 
mentionné qu'il était fastidieux d’évaluer les crédits à transférer. Un répondant a déclaré 
: « Un aspect très fastidieux du processus de sélection est de devoir classer les candidats 
provenant directement des écoles secondaires, ceux ayant terminé des cours 
universitaires et ceux devant être admis aux termes d’une clause d'étudiant adulte. » Un 
autre répondant a mentionné qu'il recherche la participation au processus étant donné 
que le Bureau du registraire de l'établissement s’occupe actuellement de tout.  

Critères d'admission généraux aux programmes de baccalauréat en soins infirmiers 

Les participants ont été invités à sélectionner dans une liste les critères qui étaient 
applicables.  Le Tableau 10 donne des renseignements détaillés sur chaque critère.  

Tableau 10 – Données sur les critères utilisés par les programmes dans le processus de 
sélection

Critères Nombre de oui (%) Nombre de non (%)  

MPC à l'école secondaire 22 (66,6) 11 (66,6) 

MPC au 1er cycle 17 (51,5) 16 (48,5) 

MPC au cégep / collège 7 (21,2) 26 (78,8) 

Rang dans la cohorte 9 (27,2) 24 (72,7) 

Cours préalable(s) 24 (72,7) 9 (27,2) 

Notes au(x) cours préalable(s) 23 (69,7) 10 (30,3) 

Lettres de recommandation 11 (33,3) 22 (66,7) 

Dissertation personnelle 8 (24,2) 25 (75,8) 

Service communautaire 8 (24,2) 25 (75,8) 

Expérience de travail antérieure 8 (24,2) 25 (75,8) 



Études préparatoires  
Objectif A : Processus de sélection des étudiants 
  

 

31 mars 2004  Page 24 

Critères Nombre de oui (%) Nombre de non (%)  

Curriculum vitae 7 (21,2) 26 (78,8) 

Entrevue individuelle des candidats 7 (21,2) 26 (78,8) 

Premier arrivé, premier servi 5 (15,2) 28 (84,8) 

Examen d'entrée 3 (9,1) 30 (90,9) 

Province d'origine 3 (9,1) 30 (90,9) 

Région d'origine 3 (9,1) 30 (90,9) 

Tirage au sort 2 (6,1) 31 (93,9) 

 Présélection  dans un groupe 2 (6,1) 31 (93,9) 

Diplôme  terminé 1 (3,0) 32 (97,0) 

Test de personnalité  1 (3,0) 32 (97,0) 

Test d'aptitude 0 (0) 21(100) 

Autre 11 (33,3) 22 (66,6) 

Il est évident que la MPC, les préalables et les notes aux cours préalables sont, et de loin, 
les critères les plus couramment utilisés. Si on les exclut, ainsi que les lettres de 
recommandation, tous les autres critères donnés par les chercheurs étaient utilisés dans 
huit programmes ou moins faisant l’objet de ce sondage.  

Sept des neuf répondants qui ont déclaré avoir utilisé d'autres critères ont fourni des 
précisions : 

 un répondant a déclaré que l’on accepte tous les candidats qui satisfont aux 
critères  « sans établir de maximum pour le nombre de places »; 

 deux répondants ont affirmé qu'ils utilisent des critères spéciaux pour les 
étudiants non traditionnels – un exige des candidats qu'ils écrivent une brève 
autobiographie et fournissent des lettres de recommandation; l’autre trie ces 
candidatures plus scrupuleusement; 

 un répondant, qui avait remarqué le concept de « premier arrivé, premier servi », 
a déclaré que l'école recevait tellement de candidatures qu’elle procédait 
finalement à un tirage au sort; 

 un répondant a même déclaré qu'il utilise également un test de compétence en 
lecture, ainsi qu'une attestation de compétence en RCR, un dossier 
d'immunisation et la vérification du casier judiciaire. Même si ce répondant était 
le seul à en faire état, nous croyons que la plupart des écoles doivent utiliser les 
trois derniers points comme critères d'inscription;  

 un répondant a déclaré que lorsque l'école a identifié les candidats qui satisfont 
aux critères d'admission, elle tient également compte du temps que l'étudiant a 
vécu dans le Nord;  

 un répondant a mentionné qu'il tient compte du nombre de fois qu’un étudiant 
a fait une demande; 
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 un répondant a affirmé qu'il tient compte du nombre de crédits postsecondaires 
par opposition à la MPC.  

Les participants ont été invités à préciser les trois critères les plus importants utilisés pour 
l’admission.  Le Tableau 11 donne les critères par ordre d'importance pour tout 
l’échantillon. NOTA : Cet ordre ne précise pas si un critère choisi est le premier, le 
deuxième ou le troisième plus important.  

Tableau 11 – Importance des critères de sélection aux programmes de baccalauréat en 
soins infirmiers 

Critères Nombre de oui (%) Nombre de non (%) 

Cours préalable(s) 18 (54,5) 15 (45,5) 

Notes au(x) cours préalable(s) 16 (48,5) 17 (51,5) 

MPC à l'école secondaire 17(51,5) 16 (48,5) 

MPC au 1er cycle 14 (42,4) 19 (57,6) 

Entrevue individuelle des candidats 6 (18,2) 27 (81,8) 

Rang dans la cohorte 4 (12,1) 29 (87,9) 

MPC au cégep / collège 4 (12,1) 29 (87,9) 

Premier arrivé, premier servi 3 (9,1) 30 (90,9) 

Lettres de recommandation 3 (9,1) 30 (90,9) 

Expérience de travail antérieure 3 (9,1) 30 (90,9) 

Province d'origine 2 (6,1) 31 (93,9) 

Curriculum vitae 2 (6,1) 31 (93,9) 

Service communautaire 1 (3,0) 32 (97,0) 

Examen d'entrée 1 (3,0) 32 (97,0) 

Dissertation personnelle 1 (3,0) 32 (97,0) 

Tirage au sort 1 (3,0) 32 (97,0) 

Autre 4 (12,1) 29 (87,9) 

Il est intéressant de voir que deux critères signalés au Tableau 10 comme étant utilisés 
n'ont pas été cotés parmi les trois plus importants. Ces critères étaient la présélection au 
sein d’un groupe  et la région d'origine.  

3.2.1.5 Admission des personnes sous-représentées aux programmes de baccalauréat en 
soins infirmiers 

Les répondants ont été invités à préciser s'ils réservaient des places pour les Autochtones, 
les hommes et les candidats des régions rurales et éloignées. Aucun des programmes n'a 
mentionné que des places étaient réservées pour les candidatures masculines. Le fait 
que l’on ait inclus dans le sondage final une question sur les candidatures masculines 
nous a intrigués, de même que ce qu’a déclaré au moins un candidat : « Pourquoi faire 
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cela !!! »1 Les données relatives aux Autochtones et aux régions rurales / éloignées sont 
présentées au Tableau 12.  

 

Tableau 12 – Réservation de places pour les candidats sous-représentés aux 
programmes de baccalauréat en soins infirmiers 

  

Catégorie Programmes ayant 
répondu oui  

n (%) 

n ou % de places réservés 
(nombre de programmes 
qui réservent ce nombre 
de places)  

Programmes 
ayant répondu 
non 

n (%) 

Autochtones 12 (36,4) 5 places (3 programmes) 

4 places (1 programme) 

3 places (2 programmes) 

5 % (1 programme) 

12 % (1 programme) 

21 (63,6) 

Régions rurales 
/ éloignées 

3 (9,1)  52 places (1 programme) 30 (90,9) 

Les répondants de 12 programmes ont déclaré réserver des places pour les candidats 
autochtones. Huit ont avancé des renseignements spécifiques. Un répondant a déclaré : 
« Nous réservons jusqu'à cinq places, mais n'avons jamais autant de candidats. Si nous 
en avions plus, nous étudierions sérieusement leur candidature. Ils doivent satisfaire aux 
exigences minimales élémentaires du programme, notamment une MPC de 65 en 12e 
année et cinq cours préalables. » Un autre répondant a ajouté : « Ces places sont 
destinées aux étudiants qui ne satisferaient pas aux critères habituels d'admission. Nous 
prenons les cinq meilleurs de cette cohorte. Nous avons d'autres étudiants autochtones 
admis sur la base de leur propre mérite. » Les répondants de deux programmes qui 
réservaient des places ont déclaré que les étudiants devaient se faire concurrence dans 
leur bassin selon leurs MPC. Le répondant du programme allouant 12 p. 100 de ses 
places aux étudiants autochtones a déclaré qu'il comble ces places par un concours 
entre les candidats et que plus d'étudiants autochtones sont admis selon leur 
compétitivité dans la population en général. Le répondant du programme qui admet de 
25 à 35 places par année a avancé que les candidats autochtones sont admis s'ils 
réussissent au programme d'accès aux soins infirmiers. Enfin, un participant a  déclaré 
que les étudiants autochtones font partie de la collectivité du Nord, dans laquelle il puise 
des candidatures et un autre a déclaré qu'il obtenait peu de candidatures autochtones.  

Seuls trois programmes ont mentionné réserver des places aux candidats des régions 
rurales / éloignées. Un répondant a affirmé qu'admettre des étudiants du Nord de la 
province était une priorité. Un autre a avancé ce qui suit : « Nous accueillons dans les 
emplacements ruraux 52 étudiants par année, les sites d'accueil étant utilisés selon une 
formule rotative. Les moyennes concurrentielles requises varient entre les sites et sont 

                                                      
1 NOTA : La description des services dans le contrat conclu avec l'AIIC stipule le sexe. 
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propres à chacun d’entre eux. » Aucun des programmes n'a dit utiliser des critères 
spéciaux pour admettre ces étudiants. 

Admission d’étudiants étrangers aux programmes de baccalauréat en soins infirmiers 

Les participants à 20 (60,6 p. 100) des 33 programmes de l'échantillonnage ont signalé 
admettre des étudiants étrangers. Peu ont fourni des statistiques sur les admissions : six 
ont déclaré admettre au maximum deux étudiants par année; deux  environ cinq par 
année; et deux environ trois chaque année. Un répondant a indiqué que les étudiants 
étrangers étaient admis au-delà du quota. Treize ont mentionné qu'ils évaluent les 
connaissances de l'anglais (six utilisent le test TOEFL ou Test of English as a Foreign 
Language, c.-à-d. test d'anglais comme langue étrangère, un évalue les connaissances 
en français, et un évalue les connaissances dans les deux langues officielles). Un 
programme de cette sous-catégorie a déclaré que la plupart des candidats  étrangers 
provenaient des États-Unis. Deux répondants ont révélé qu'ils utilisent les critères 
d'admission ordinaires. Enfin, un a mentionné  que les différences culturelles et 
linguistiques peuvent être un problème.  

Détails sur les critères de sélection spécifiques aux programmes de baccalauréat en 
soins infirmiers 

Antécédents scolaires 

Les antécédents scolaires habituellement requis des candidats aux programmes en soins 
infirmiers ont été examinés dans une série de sous-questions. Les données s’y rapportant 
sont présentées au Tableau 13. Bon nombre de répondants n'ont pas fourni des 
renseignements complets. Néanmoins, les données révèlent clairement que, en plus 
d'admettre principalement des candidats des écoles secondaires, la plupart des 
programmes semblent admettre les étudiants ayant fait des études postsecondaires 
partielles ou complètes. . 

Les répondants ont également été invités à commenter les critères utilisés pour admettre 
des candidats sur une base exceptionnelle. Les neuf répondants qui ont répondu à cette 
question ont tous indiqué que ces admissions étaient individuelles après avoir pris en 
compte les circonstances de chaque candidat.   
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Tableau 13 – Antécédents scolaires habituellement requis dans les programmes de 
baccalauréat en soins infirmiers 

 

Antécédents 
scolaires 

Normale-
ment 
requis, 
régulière-
ment 
acceptés 

n (%) 

Acceptés sur 
une base 
exceptionnelle 

n (%) 

Jamais 
acceptés 

n (%) 

Données 
manquantes 

n (%) 

Certaines études 
secondaires (études 
secondaires non 
terminées) 

2 (6,1) 10 (30,3) 18 (54,5) 3 (9,1) 

Diplôme d'études 
secondaires 

26 (78,8) 2 (6,1) 3 (9,1) 2 (6,1) 

Certaines études au 
cégep ou au 
collège reliées aux 
soins infirmiers 

13 (39,4) 7 (21,2) 5 (15,2) 8 (24,2) 

Certaines études au 
cégep ou au 
collège non reliées 
aux soins infirmiers 

12 (36,4) 8 (24,2) 5 (15,2) 8 (24,2) 

Certificat ou 
diplôme d'études au 
cégep ou au 
collège relié aux 
soins infirmiers  

9 (27,3) 5 (15,2) 10 (30,3) 9 (27,3) 

Certificat ou 
diplôme d'études au 
cégep ou au 
collège non relié aux 
soins infirmiers 

8 (24,2) 8 (24,2) 8 (24,2) 9 (27,3) 

Certaines études 
universitaires reliées 
aux soins infirmiers 

15 (45,5) 9 (27,3) 3 (9,1) 6 (18,2) 

Certaines études 
universitaires non 
reliées aux soins 
infirmiers 

17 (51,5) 8 (24,2) 3 (9,1) 5 (15,2) 

Baccalauréat relié 
aux soins infirmiers 

11 (33,3) 7 (21,2) 8 (24,2) 7 (21,2) 
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Antécédents 
scolaires 

Normale-
ment 
requis, 
régulière-
ment 
acceptés 

n (%) 

Acceptés sur 
une base 
exceptionnelle 

n (%) 

Jamais 
acceptés 

n (%) 

Données 
manquantes 

n (%) 

Baccalauréat non 
relié aux soins 
infirmiers 

15 (45,5) 8 (24,2) 4 (12,1) 9 (27,3) 
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MPC la plus couramment utilisée et classement au sein de la cohorte 

Huit répondants ont déclaré être déconcertés par la question posée à ce sujet.  Nous 
avons également constaté que les choix de réponse pouvaient prêter à confusion. Par 
exemple, puisque le sondage portait sur les programmes permettant d'accéder à la 
pratique, les questions sur l'admission des diplômés en soins infirmiers étaient perçues 
comme problématiques.  

Les répondants des programmes ont également été invités à préciser la MPC la plus 
couramment utilisée pour admettre leurs candidats. Dix-sept programmes (51,5 p. 100) 
ont précisé une MPC d'études secondaires comme la plus couramment utilisée, et trois 
programmes (9,1 p. 100) utilisaient l'équivalent d'une MPC de cégep (les cégeps utilisent 
une échelle de « cote r » par opposition à la MPC) et deux programmes ont précisé une 
MPC d'études universitaires terminées. Trois répondants ont déclaré utiliser  tous les types 
de MPC et deux ont dit n’utiliser qu’une partie spécifiée des notes dans cette MPC. Enfin, 
quatre programmes n'ont pas répondu à cette question.  

 

* Selon un répondant du Québec, les critères de « cote r » pour l'admission sont les 
suivants : 

 un diplôme d'études collégiales du Québec (en sciences de la santé);  

 des compétences OOUK et OOXU en biologie (ou l'équivalent);  

 des compétences OOUL, OOUM et OOXV en chimie (ou l'équivalent);  

 des compétences OOUN et OOUP en mathématiques (ou l'équivalent);  

 des compétences OOUR, OOUS et OOUT en physique (ou l'équivalent);  

 une cote de rendement minimale (cote r) ou 26 [cote r = 25 + (5 X la cote z de 
l'étudiant) + (5 X la force du groupe)].  

Huit répondants ont déclaré également tenir compte du classement des candidats au 
sein de la cohorte. Lorsqu'on leur a demandé d'identifier la seconde MPC la plus 
couramment utilisée, 20 répondants ont donné une réponse : trois ont identifié la MPC 
d'études secondaires; sept ont désigné les notes collégiales; et dix les notes universitaires. 
Sept des répondants ont affirmé qu'ils regardaient aussi le classement des candidats 
dans leur cohorte. 

Lorsqu'on leur a demandé s'ils éprouvaient de la difficulté à utiliser des MPC, les 
répondants ont signalé quelques problèmes. Deux répondants ont dit qu'évaluer 
l'équivalence avec différents systèmes de notation pouvait poser un problème. Deux 
autres ont dit qu'ils estimaient que les notes d'études secondaires étaient gonflées. Un 
d'eux a dit : « C'est problématique lorsque ces étudiants sont confrontés aux attentes de 
niveau universitaire. » L'utilisateur de la « cote r » a affirmé : «  Cette exigence ne nous 
pose aucun problème. »  La cote r a été fiable pour prédire la réussite à notre 
programme. » Trois répondants ont fait valoir que la MPC était le meilleur indicateur de 
succès. Un répondant d’un collège a écrit : « La politique de premier arrivé, premier servi 
du collège ne nous permet pas de considérer les candidats en fonction d’un classement 
quelconque. Il pourrait être utile d’en tenir un peu compte.  »  
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Un répondant a déclaré qu'accepter des transferts d'étudiants qui avaient déjà suivi des 
cours universitaires pourrait poser un problème de financement puisque les équivalences 
de charge complète sont utilisées aux fins du financement; par conséquent, l'admission 
de ces candidats pourrait signifier une perte de revenu pour le gouvernement.  De 
même, un répondant a déclaré  qu'il tentait de s'assurer que les étudiants visés par les 
transferts ne sont pas laissés par inadvertance dans les « chiffres » de la faculté d'origine. 
Si cela se produit, les soins infirmiers perdent des revenus.  

Vingt-deux programmes ont donné de l'information sur les MPC requises pour l'admission 
à l'automne 2003. Les données sur ces MPC se trouvent au Tableau 14. 

Tableau 14 – MPC minimales « annoncées » et MPC inférieures admises à l'automne 2003 
dans les programmes de baccalauréat en soins infirmiers 

 

MPC minimale annoncée  Nbre de 
programmes 

MPC inférieure admise 

N'a rien annoncé 1 65 % 

60 % 2 60 %, 75 %  

65 % 4 65 %, 75 %, 75 % et 83,8 % 

70 % 6 Inconnu, 68 %, 69 %, 72 %, 75 % et 
84 % 

72 % 1 76 % 

73 % 1 73 % 

86 % 1 86 % 

2 sur une échelle de pointage 
de 4  

1 2,83 

3 sur une échelle de pointage 
de 4  

2 2,75, 3,2 

3,5 sur une échelle de 
pointage de 4  

1 2,8 

N'a rien annoncé 1 3,6 pour les 50 % admis selon la MPC 

7 sur une échelle de pointage 
de 9  

1 7,8 

26 de cote r  1 25,6 de cote r 

Selon les données sur l'admission par la MPC, la plupart des programmes ont accepté 
des candidats qui avaient des MPC équivalentes ou supérieures au minimum annoncé à 
l'automne 2003. Seuls quatre programmes (19 p. 100) de l'échantillonnage ont déclaré 
tenir compte du classement des candidats dans leur cohorte. Un d'entre eux a signalé, 
toutefois, que la MPC est la variable clé :  

En bout de ligne, la MPC doit satisfaire à l'exigence minimale, peu importe le 
statut de la personne par rapport aux autres … et peu importe où elle se situe 
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dans la cohorte de candidats. Nous ne réduisons pas les exigences si la cohorte 
de candidats est faible.  

Une autre personne a ajouté que le classement pourrait être difficile pour les candidats 
qui ne se sont inscrits qu'à quelques cours.  

Les données qualitatives sur les MPC ont fourni de l'information sur l'admission des 
candidats inhabituels tels que les étudiants adultes ou ceux qui n'ont pas achevé leurs 
études secondaires. Sept répondants ont déclaré que l'exigence d'études secondaires 
pourrait être levée pour les étudiants adultes, mais qu'ils devaient avoir terminé les cours 
préalables. Deux participants ont déclaré que l’on pourrait renoncer aux matières 
d'études secondaires si le candidat a un grade universitaire. 

Cours préalables 

Les cours préalables sont présentés aux Tableaux 15 et 16. Les cours compris dans le 
sondage ont été jugés être des préalables couramment utilisés. Le faible nombre pour le 
français reflète le petit nombre de répondants provenant des programmes 
francophones.  

En plus des cours énumérés dans le sondage, sept programmes ont cité d'autres 
exigences : 

 un programme demande aux étudiants visés par un transfert d'université d’avoir 
suivi des cours d'anatomie, de physiologie et de microbiologie de niveau 
universitaire; 

 un a déclaré que les candidats doivent avoir des crédits universitaires en 
statistiques et avoir suivi deux cours en sciences sociales;  

 deux ont mentionné qu'il fallait avoir suivi un cours en sciences sociales;  

 deux ont déclaré qu’il fallait avoir suivi deux autres cours d'université (U) ou de 
collège universitaire (CU) en Ontario;   

 un programme a mentionné qu'il demande un cours de niveau universitaire en 
anglais, psychologie et statistiques.  

Tableau 15 – Cours préalables aux programmes de baccalauréat en soins infirmiers 

 

Cours Pas un 
préalable 

La réussite  des 
préalables est l'exigence 
requise 

Note des 
préalables 
doit dépasser 
une norme 
établie 

Données 
man-
quantes 

Anglais 2 (6,1) 8 (24,2) 18 (54,5) 5 (15,2) 

Biologie 1 (3,0) 10 (30,3)  18 (54,5) 4 (12,1) 

Chimie 1 (3,0) 9 (27,3) 18 (54,5) 5 (15,2) 

Mathématique
s 

2 (6,1) 9 (27,3) 16 (48,5) 6 (18,2) 

Physique 6 (18,2) 5 (15,2) 5 (15,2) 17 (51,5) 
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Cours Pas un 
préalable 

La réussite  des 
préalables est l'exigence 
requise 

Note des 
préalables 
doit dépasser 
une norme 
établie 

Données 
man-
quantes 

Français 9 (27,3) 2 (6,1) 2 (6,1) 20 (60,6) 

Tableau 16 – Cours le plus fréquemment requis aux programmes de baccalauréat en 
soins infirmiers 

 

Cours Programmes 
qui l'exigent  

n (%) 

Biologie 28 (84,8) 

Chimie 27 (81,8) 

Anglais 26 (78,8) 

Mathématiques 25 (75,8) 

Français 4 (12,1) 

Vingt-quatre répondants ont fourni une justification pour la sélection de cours comme 
préalables. Douze répondants voyaient dans l'anglais, les mathématiques, la biologie et 
la chimie des indicateurs de réussite. Par exemple, l'un d'eux a écrit ce qui suit :   

Le meilleur indicateur de réussite en soins infirmiers à cette université, ce sont les 
mathématiques de 12e année. Les étudiants qui obtiennent des notes élevées au 
secondaire ont le plus de chances de réussir en soins infirmiers. Ceux qui ont des 
notes faibles en mathématiques, en chimie et en biologie ont de graves 
difficultés au cours des 3e  et 4e années du programme. Comme la 
communication est essentielle en soins infirmiers, l'anglais et la capacité de 
s'exprimer sont donc essentiels.  

Un répondant nous a reportés à une recherche qui  établissait un lien entre les notes en 
12e année et la réussite en soins infirmiers; un autre a déclaré que l’on avait trouvé un lien 
positif  entre de bonnes notes en anglais et la réussite au programme de soins infirmiers. 
Sept répondants ont affirmé que les cours préalables donnaient les connaissances de 
base requises en soins infirmiers. Les répondants des deux programmes non traditionnels 
ont ajouté qu'ils choisissaient les préalables pour s'assurer d’un certain contenu. Cela est 
important compte tenu de la courte durée de ces programmes.  

Les justifications données pour tenir compte des notes dans certains cours étaient 
variées. Deux répondants ont déclaré tenir compte des notes de cours parce que leur 
commission provinciale d'approbation d'études en soins infirmiers l’exigeait. Sept ont 
répondu que ces notes sont des gages de réussite. Quatre répondants ont fourni les 
réponses élaborées suivantes : 

 Les étudiants faibles en mathématiques et en sciences ont de la difficulté à 
calculer les doses de médicaments et à comprendre les interactions chimiques.  
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Ceux qui sont  faibles en anglais ont de la difficulté à communiquer, et ceux qui 
ont de piètres antécédents en sciences ont de la difficulté à mettre la théorie en 
pratique; 

 Exigence minimale de B en anglais : doit maîtriser l'anglais écrit et oral pour réussir 
… Les étudiants qui ont de la difficulté en anglais parlé ou écrit échouent.  La 
biologie, la chimie et les mathématiques (minimum de C+). Les étudiants qui ne 
comprennent pas  les concepts de base en sciences et en mathématiques 
éprouvent de la difficulté dans le programme;  

 Nous n'exigeons pas de notes dans  certains cours.  Mais un étudiant qui a eu de 
piètres résultats en sciences et qui a rehaussé sa MPC par des notes dans d'autres 
cours fera l'objet d'une discussion détaillée lorsque le comité des admissions 
examinera sa demande. Nous n’aimons que des étudiants du programme 
échouent. Selon notre expérience et à la lumière d’une étude rétrospective de la 
réussite des étudiants dans le programme et aux examens d'inscription, les notes 
d'études secondaires sont un bon indicateur de réussite, non seulement dans le 
programme mais également aux examens d'admission. Nous conseillons aux 
étudiants qui éprouvent des difficultés à cause du  contenu de ralentir leur 
progression dans le programme et de suivre des cours d'appoint. Au moins de 10 
à 15 p. 100 de nos étudiants ont un parcours de cinq ans, voire six ans.  

Enfin, 13 (39,4 p. 100) des 33 programmes ont déclaré tenir compte du nombre de fois 
qu'un candidat a repris un cours. 
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Utilisation des entrevues  

Sept programmes seulement ont déclaré recourir à des entrevues. Les répondants de 
quatre programmes ont mentionné que les entrevues sont normalisées. Les données 
qualitatives révèlent que, pour trois programmes, on donne une entrevue aux étudiants 
qui ont des MPC concurrentielles. Un répondant a écrit que les questions d'entrevue « ont 
trait à la motivation d'accéder à la profession infirmière, à la perception du travail 
infirmier, à la capacité de résoudre les problèmes, au travail avec autrui, à la résolution 
de conflits et à la communication claire et succincte. » 

Un autre programme a mentionné que l'entrevue est relativement non structurée et 
qu'elle étudie les motifs qui amènent les candidats à envisager des études en soins 
infirmiers, l'expérience antérieure  du travail avec autrui, le soutien de proches, la 
capacité de s'engager durant l'entrevue, l'ouverture d’esprit et la volonté de satisfaire 
aux exigences du programme. De même, un autre répondant a écrit qu'il pose des 
questions sur l'expérience de travail, la connaissance des soins de santé, la 
communication, la gestion du stress, la préparation financière et la connaissance des 
soins infirmiers. Un participant a déclaré : « Nous voulons vérifier la motivation, les valeurs, 
la compréhension des études universitaires, le plan de carrière, etc., et fournir des 
explications sur les objectifs, la raison d’être et les exigences du programme. » Un autre 
répondant a  écrit : « Les étudiants doivent avoir la bonne motivation pour les soins 
infirmiers. Si c'est seulement pour faire de l'argent, il y a des moyens bien plus faciles d'en 
gagner. Les soins infirmiers exigent un engagement moral à soigner dans un contexte très 
difficile. » 

Quatre répondants ont déclaré que deux membres du corps professoral ont mené des 
entrevues. L'un d'eux a également fait valoir que celles-ci sont réalisées par des 
professeurs choisis dans un groupe de huit à dix membres du corps professoral qui sont 
tous au moins préparés à la maîtrise. Deux répondants ont mentionné que c’est un 
professeur qui dirige habituellement l'entrevue. 

Entrevue / activité de groupe 

Deux programmes ont eu recours à une activité de groupe dans le cadre de leurs 
processus de sélection. Un programme a signalé que cette activité permet d'évaluer les 
connaissances en anglais parlé et la capacité de travailler en groupe, de présenter des 
documents et de suivre des directives. « On choisit des activités différentes (pour des 
groupes de 10 à 15) pour chaque sélection. Les critères de l'activité consistent à amener 
chaque candidat à s'exprimer devant le groupe, à comprendre les consignes écrites et 
verbales, et à participer au travail en groupe. » Pour être inclus dans l'activité de groupe, 
les candidats doivent avoir été présélectionnés.  Deux coordonnateurs administratifs 
dirigent l'activité. Ces coordonnateurs conseillent tous les candidats et tous les étudiants 
et connaissent très bien le programme d'études.  

Lettres de recommandation 

Les répondants de onze programmes ont déclaré utiliser des lettres de recommandation. 
Sept ont dit avoir demandé deux lettres, deux programmes trois lettres et deux 
programmes une seule lettre. Des lettres d'enseignants étaient jugées acceptables pour 
huit des programmes, des lettres d'employeurs l’étaient pour dix des programmes, et six 
programmes ont déclaré que n'importe qui pouvait écrire une lettre de 
recommandation.  
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Les justifications de ces lettres sont les suivantes :  

 « Nous les utilisons pour déterminer le caractère scolaire »; 

 « Nous espérons que cela nous aidera à identifier les étudiants éventuellement 
forts ainsi que ceux susceptibles d'éprouver des difficultés »; 

 « Cela nous donne une cote confidentielle sur certaines qualités des candidats et 
de leur jugement pour faire des études en soins infirmiers »; 

 « Les lettres aident à promouvoir l'engagement des candidats, mais comme le 
format n'est pas uniformisé, la pondération accordée est minimale »; 

 « Cela nous fournit la perspective d'un tiers sur les aptitudes, les capacités et le 
potentiel du candidat »; 

 «  Le collège a pour politique de demander des lettres de recommandation »; 

 « …pour déterminer les point forts et ceux qui doivent être améliorés. ». 

Un répondant a déclaré que les lettres ne sont utilisées que pour ceux dans « la 
catégorie d'une attention spéciale ». Enfin, un utilisateur des lettres de recommandation 
a déclaré que le programme est en train de revoir cette politique. Cependant, le motif 
de cette révision n'a pas été fourni. 

Autres renseignements 

Les répondants de sept programmes ont spontanément donné les renseignements 
suivants :  

L'attestation de bonne conduite, qui tente de dépister les candidats ayant des 
antécédents judiciaires; l'examen de santé et le bilan physique, qui départage 
ceux qui ont des problèmes de santé les empêchant  d'atteindre les objectifs du 
programme; et un formulaire d'auto-appréciation dans lequel le candidat 
explique les raisons pour lesquelles il est apte à participer au programme en soins 
infirmiers. 

Le test d’aptitude à la lecture (DRP Reading Skills Test) est notre principal 
indicateur de réussite au programme. Les candidats qui ne peuvent obtenir la 
note minimale requise à ce test ne sont pas admis, même s’ils ont satisfait aux 
autres exigences scolaires. 

Les documents qui s’ajoutent à la demande sont un curriculum vitae et une 
déclaration personnelle, qui donnent de l'information sur les critères non scolaires, 
tels que l’aptitude ou le potentiel à diriger; l'expérience de collaboration avec 
d'autres dans un service, le bénévolat, le travail en équipe ou à tout autre titre; 
l'expérience liée aux soins de santé; les caractéristiques personnelles; les 
impressions sur les soins infirmiers et les soins de santé; et l'intérêt général pour les 
soins de santé en tant que profession. 

On choisit les candidats en leur attribuant une note de un à six, un étant faible et 
six très fort. Les notes sont attribuées suivant la MPC ou la moyenne. Par exemple, 
un étudiant qui avait une moyenne au secondaire de plus de 80 p. 100, une 
moyenne dans les cours de sciences (biologie, chimie et mathématiques) de plus 
de 80 p. 100 et une MPC entre 3,7 et 4,0 aux neuf derniers crédits postsecondaires 
recevrait une cote de six dans chacune des trois catégories … cette note serait 
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divisée par trois (catégories) et six serait la note définitive. Si l'étudiant n'avait pas 
de fiche postsecondaire, il recevrait une note de six dans chaque catégorie, 
mais celle-ci serait divisée par deux … sa note serait alors de six. Les notes 
attribuées sont utilisées pour classer les candidats et créer une liste d'attente.  
Cette liste d'attente n'est pas reportée d'une année à l'autre. Une fois la classe 
remplie à l'automne, la liste d'attente est supprimée. 

Nous choisissons les candidats selon la durée de leur séjour dans notre territoire 
nordique. On donne ainsi la préférence à ceux qui sont nés et qui ont grandi ici, 
qui ont investi dans le Nord, et qui sont les plus susceptibles de rester et de 
travailler ici. Nous avons eu un certain succès avec cette politique puisque plus 
de 87 p. 100 de nos diplômés travaillent dans le Nord. 

Nous avons un système de pointage. Les étudiants remportent jusqu'à dix points : 
deux points pour vivre dans l'aire de recrutement; un point pour chaque année 
(maximum  deux) de demande antérieure; un point pour chaque (jusqu'à deux) 
cours de biologie; un point pour chaque (jusqu'à deux) exigence d'anglais; un 
point pour chaque (jusqu'à deux) cours au choix. La moitié de nos étudiants 
accueillis (16) sont choisis en fonction du nombre de points, les autres étant 
sélectionnés par tirage au sort (huit étudiants du secondaire et huit autres, de 
n’importe où).  

Les étudiants doivent avoir une licence permanente ou temporaire. Ils ont leur 
mot à dire  pour leurs placements cliniques durant les deuxième et troisième 
années. Ces étudiants sont mieux en mesure d'améliorer leur réflexion critique et 
leur capacité  de jugement clinique s'ils ne se concentrent pas en même temps 
sur l'apprentissage de compétences et de procédures de base.  

Programmes de soins infirmiers pratiques (inf. aux. aut.), de soins 
infirmiers psychiatriques (inf. psy. aut.) et de diplôme en soins 
infirmiers  
Antécédents et données sur les candidats et les offres aux programmes d'inf. aux. aut., 
d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers  

Les représentants de 12 programmes d'inf. aux. aut. ont répondu à ce sondage. Neuf de 
ces programmes étaient situés dans des collèges, un dans un collège universitaire et 
deux répondants n’ont pas répondu à cette question. Les représentants de trois 
programmes de diplôme en soins infirmiers ont répondu à l'enquête. Deux programmes 
étaient situés dans des collèges et le troisième participant n'a pas répondu à cette 
question. Seule une réponse a été reçue d'un programme de soins infirmiers 
psychiatriques, qui est situé dans un collège. Plusieurs personnes ont rempli le 
questionnaire pour les trois types de programmes, y compris trois doyens, quatre 
directeurs de programmes et des individus occupant d'autres fonctions, notamment un 
professeur, un registraire, un coordonnateur de programme et un conseiller en 
programme d'études. Nous croyons que ces individus avaient tous les compétences 
pour répondre au questionnaire. Le Tableau 17 fournit des détails sur l'emplacement des 
programmes. Tous les programmes utilisaient l'anglais comme langue d'enseignement, 
sauf un programme de diplôme en soins infirmiers, qui utilisait le français.  
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Tableau 17 – Emplacement des programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et de diplôme 
en soins infirmiers  

 

Province  Programmes d'inf. 
aux. aut. 

n (%) 

Diplôme de soins 
infirmiers 

n (%) 

Diplôme de soins 
infirmiers 
psychiatriques  

n (%) 

Terre-Neuve et 
Labrador 

1 (8,3)   

Île-du-Prince-Édouard 1 (8,3)   

Nouveau-Brunswick 1 (8,3)   

Québec  1 (33,3)  

Ontario 1 (8,3)   

Manitoba  1 (33,3)  

Alberta 4 (33,3) 1 (33,3) 1 (100) 

Colombie-Britannique 3 (25,0)   

Données manquantes 1 (8,3)   

Total 12 (100) 3 (100) 1 (100)  

Les réponses aux questions avaient trait au nombre de candidats, aux offres et aux refus 
d'offres reçues de 11 des 12 programmes d'inf. aux. aut. Le nombre de candidatures 
reçues variait de 67 à 673 pour les programmes d'inf. aux. aut. Les détails au sujet des 
programmes d'inf. aux. aut.  se trouvent au Tableau 18. En moyenne, les programmes 
d'inf. aux. aut. ont reçu 258 demandes, avec une médiane de 199.  En tout, 2 839 
demandes ont été reçues.  

Tableau 18 – Résumé des données sur les candidats aux programmes d'inf. aux. aut. 

 Nombre de 
candidats 

Nombre de 
programmes 
représentés  

n  

Nombre  d’offres 
représentées  

Pourcentage de 
programmes 
représentés dans 
chaque catégorie 

Moins de 100 2 143 18,2 

De 100 à 199 4 609 36,4 

De 200 à 299 1 200 9,1 

De 300 à 399 2 742 18,2 

De 400 à 499 1 472 9,1 

De 500 à 699 1 673 9,1 

Total 11 2 839 100 
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Les onze programmes d'inf. aux. aut. ont fait des offres à un total de 826 candidats. Le 
nombre d'offres variait de 14 à 210, avec une moyenne de 75 et une médiane de 48. Le 
Tableau 19 résume le nombre de candidats qui ont reçu une offre. 
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Table 19 – Résumé des données sur les offres aux candidats aux programmes d'inf. aux. 
aut. 

 

Plage du nombre 
d'offres effectuées 

Nombre de 
programmes 
représentés 

Nombre d'offres 
représentées 

Pourcentage de 
programmes 
représentés dans 
chaque catégorie 

Moins de 50  6 213 54,5 

De 50 à 99 3 203 27,3 

De 200 à 299 2 410 18,2 

Total 11 826 100 

Étant donné qu'il y a eu 2 839 candidats aux programmes d'inf. aux. aut., 29,1 p. 100 
seulement ont été invités à accéder au programme de soins infirmiers  pour inf. aux. aut.  
Comme pour les programmes de baccalauréat en soins infirmiers, environ trois candidats 
sur dix se sont vu offrir une place. À nouveau, il est probable que certains candidats 
aient fait une demande à plus d'un programme en soins infirmiers, bien que nous ne 
puissions le confirmer. Cela pourrait signifier que moins de trois candidats sur dix ont bel 
et bien reçu une offre. Néanmoins, le nombre de candidats dépasse largement la 
capacité des programmes d'inf. aux. aut.  

Tout comme pour le programme de baccalauréat en soins infirmiers, nous ne pouvons 
savoir si ceux qui ont été refusés ont reçu des offres d'autres programmes. Il est 
également possible que certains aient été des candidats admissibles s'il y avait eu plus 
de places disponibles. En outre, bon nombre de candidats pourraient ne pas s'être 
qualifiés, même s'il y avait eu plus de places disponibles. Il est cependant impossible de 
vérifier cela.   

Parmi les 826 qui se sont vu offrir une place, 427 (51,7 p. 100) ont décliné l'offre. 
Malheureusement, deux participants qui ont initialement fourni de l'information sur le 
nombre d'offres faites n'ont pas répondu à la question sur ceux qui n'ont pas accepté 
une offre. Les données sur ceux qui n'ont pas accédé au programme d'inf. aux. aut. sont 
présentées au Tableau 20. Dans six programmes sur onze, ou 54,5 p. 100 du total, moins 
de 20 candidats ont refusé une offre. Ce pourcentage est à nouveau  fort semblable à 
celui signalé pour les programmes de baccalauréat en soins infirmiers (56,6 p. 100). Cela 
montre  ici aussi que ceux qui ont fait une demande avaient vraiment arrêté leur choix. Il 
est impossible de savoir à partir des données si certains de ceux qui ont refusé une offre 
en ont accepté une provenant d'autres programmes de l'échantillonnage ou d'autres 
types de programmes de soins infirmiers. À nouveau, certains candidats ont sans doute 
reçu des offres de plusieurs programmes de l'échantillonnage. Selon les données sur le 
nombre de candidats aux programmes d'inf. aux. aut., les offres et les non-inscrits, le 
bassin de candidats est bien plus grand  que le nombre de places disponibles.  
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Tableau 20 – Résumé des données sur les candidats aux programmes d'inf. aux. aut. qui 
ont refusé des offres  

Nombre de ceux 
qui ont refusé une 
offre 

Nombre de 
programmes 
représentés 

Nombre de 
candidats qui ont 
refusé une offre 

Pourcentage des 
programmes 
représentés dans 
chaque catégorie 

0  2 0 18,2 

De 1 à 19 4 25 36,4 

De 100 à 199 3 402 27,3 

Données 
manquantes 

2 - 18,2 

Total 11 427 100 

Puisqu'il n'y avait que trois programmes de diplôme en soins infirmiers dans 
l'échantillonnage et un programme de soins infirmiers psychiatriques, il n’y a pas grand 
chose à dire, si ce n’est de présenter les données groupées pour ces quatre 
programmes. Le nombre de candidats à chacun de ces programmes variait de 125 à 
397. Au total, il y a eu 938 candidatures. Des offres ont été faites à 364 candidats, soit  
38,8 p. 100 du nombre de candidatures. En tout, 293 candidats ont refusé l'offre qui leur 
avait été faite; par conséquent, seulement 8 p. 100 des candidats ont été acceptés.  

 

Problèmes dans Problème le processus de sélection pour les  programmes d'inf. aux. aut., 
d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers 

Le Tableau 21 résume les données sur les problème constatés dans le processus de 
sélection pour les programmes d'inf. aux. aut. 
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Tableau 21 – Problèmes dans le processus de sélection pour les programmes d'inf. aux.  

aut. 

 Problème Pas un problème 
problème 

n (%)  

Problème 
Problème mineur 

n (%) 

Problème Problème 
majeur 

n (%) 

Nombre de candidats  9 (75,0) 2 (16,7) 1 (8,3) 

Qualité des candidats 4 (33,3)  7 (58,3) 1 (8,3) 

Ressources requises pour 
traiter les demandes 

5 (41,7) 6 (50,0) 1 (8,3) 

Temps et énergie 
consacrés à la sélection 
des candidats 

3 (25,0) 8 (66,7)  1 (8,3) 

Attirer  des candidats  
des populations sous-
représentées 
(Autochtones, hommes, 
régions rurales / 
éloignées) 

4 (33,3) 5 (41,7) 3 (25,0) 

Faire reconnaître les 
critères de sélection par 
l'institution mère 

4 (36,3) 6 (50,0) 2 (18,2) 

Pris dans leur ensemble, il semble que les problèmes liés au processus de sélection soient 
plutôt limités. Ici encore,  une comparaison des pourcentages révèle que les données sur 
les programmes d'inf. aux. aut. et de baccalauréat en soins infirmiers sont très similaires. 
En général, il semble que les programmes d'inf. aux. aut. aient eu plus de difficultés à 
trouver des candidats  de qualité et, aussi, plus de difficultés à convaincre les institutions 
mères des programmes de baccalauréat de reconnaître les critères d'admission. 

Un seul programme d'inf. psy. aut. a fourni des réponses négatives à toutes les sous-
questions relatives aux problèmes d'admission, ce qui se traduit par une absence de 
problèmes. Les trois programmes de diplôme en soins infirmiers ont répondu que le 
nombre de candidatures, les ressources requises pour traiter les demandes et les 
exigences en soins infirmiers reconnues par l'institution mère ne constituaient pas un 
problème. Deux des trois répondants ont indiqué qu'attirer des candidats de qualité, de 
même que le temps et l'énergie consacrés au processus de sélection ne posaient pas de 
problème; le troisième répondant a déclaré que ces facteurs constituaient un problème 
mineur. Enfin, attirer des candidatures parmi les populations sous-représentées a été un 
problème mineur pour un programme, un problème majeur pour un autre, mais pas un 
problème pour le dernier.  

Gestion du processus de sélection des étudiants dans les programmes d'inf. aux. aut., 
d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers 
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Trois (25 p. 100) des 12 programmes d'inf. aux. aut. ont déclaré s’être dotés d’un comité 
officiel des admissions.  Ce nombre est beaucoup plus faible que ce qui a été constaté 
pour les programmes de baccalauréat en soins infirmiers, où 63,6 p. 100 de ces 
programmes avaient ce comité. Les données sur la conception et l'approbation des 
politiques d'admission dans les programmes d'inf. aux. aut. sont présentées au Tableau 
22.  
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Tableau 22 – Conception et approbation des politiques d'admission dans les 

programmes d'inf. aux. aut.

 Conception de la 
politique 

n  

Approbation de la 
politique  

n  

Institution mère 6 4 

Doyen / directeur 5 4 

Comité des admissions 1  1 

Autre 5 4  

Sont identifiés au Tableau 22 : le registraire adjoint, un organisme provincial et un conseil 
scolaire collégial. Cinq des 12 répondants au questionnaire ont déclaré qu'ils aimeraient 
modifier les critères utilisés pour l'admission. Dans tous les cas, c’est l'institution mère qui 
détermine les critères d'admission et tous les répondants ont déclaré qu'ils aimeraient 
pouvoir admettre des candidats en fonction de leur rendement scolaire. Quatre 
répondants ont de plus précisé qu'ils doivent utiliser une méthode de sélection de type 
premier arrivé, premier servi, et un a avancé qu'il aimerait pouvoir recourir aux entrevues. 
Fait intéressant à souligner, deux autres programmes qui utilisent l'approche premier 
arrivé, premier servi n'ont pas manifesté le désir de changer quoi que ce soit. Les 
représentants des sept autres programmes ont déclaré qu'ils participent en partie au 
processus et qu'ils ne changeraient pas leurs critères d'admission.  

Une institution mère reçoit les demandes d'étudiants dans dix (83,3 p. 100) des 12 
programmes d'inf. aux. aut. Seuls cinq répondants ont donné des informations sur le 
traitement des demandes. Dans un cas, un membre du personnel scolaire surveille le 
processus; dans deux cas, ce sont des membres du personnel de soutien qui s’occupent 
du processus; et dans deux autres cas, ce sont d’autres personnes qui s'en occupent. Ici 
encore, cette proportion est semblable à celle constatée pour les programmes de 
baccalauréat. 

Les répondants de huit programmes ont déclaré que les dossiers d'admission ne sont 
jamais envoyés aux programmes d'inf. aux. aut. Dans deux cas, les répondants ont fait 
valoir que les dossiers étaient reçus une fois les candidats admis et que, dans chaque 
cas, c’était un membre du personnel de soutien qui les traitait. Il y avait participation de 
professeurs en poste (deux dans trois cas et trois dans un autre) pour quatre 
programmes.  

Cinq répondants ont fourni de l'information sur le temps consacré à examiner les 
demandes. Deux ont signalé que le processus prenait de 60 à 90 minutes par dossier, 
deux ont déclaré que cela prend environ deux heures par dossier, et un a mentionné 
qu’il fallait environ cinq heures par dossier. Enfin, deux programmes seulement ont dit 
faire partie d'un processus d'admission pluri-institutionnel; les deux utilisaient le SACO.  

Les répondants du programme d'inf. psy. aut. et de deux des trois programmes de 
diplôme en soins infirmiers ont déclaré avoir un comité des admissions. Les données sur la 
conception et l'approbation des politiques d'admission dans les programmes d'inf. aux. 
aut. sont présentées au Tableau 23.  
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Tableau 23 – Conception et approbation des politiques d'admission dans les 
programmes de diplôme en soins infirmiers et d'inf. psy. aut. 

 

 Conception de la 
politique 

n  

Approbation de la 
politique  

n  

Institution mère 2 4 

Doyen / directeur 2 3 

Comité des admissions 3 1 

Professeurs 1 1 

Un seul des quatre programmes a déclaré que, s'il le pouvait, il modifierait les politiques 
d'admission. Ce répondant aimerait pouvoir abolir la politique de premier arrivé, premier 
servi et admettre les candidats en fonction de leur rendement scolaire. Tous les 
répondants ont signalé que c’est le Bureau du registraire de l'institution mère qui reçoit 
les demandes des étudiants. Un répondant a déclaré que les dossiers étaient transférés 
au département du programme dès leur arrivée; deux ont mentionné que ces dossiers 
étaient transférés une fois les candidats admis sous conditions; un a affirmé qu'ils étaient 
transférés une fois les candidats admis de plein droit. Dans trois des quatre programmes, 
une fois les dossiers reçus, c’est un membre du corps professoral qui finalise le processus 
d'admission. Deux répondants ont fait valoir qu’il faut de 30 à 45 minutes pour terminer le 
processus et un a mentionné qu’il fallait environ 15 minutes. Aucun des programmes ne 
faisait partie d'un processus d'admission pluri-institutionnel.  

Critères d'admission généraux dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et de 
diplôme en soins infirmiers 

Le Tableau 24 donne des renseignements détaillés et combinés sur chaque critère 
d'admission utilisé dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et de diplôme en 
soins infirmiers. Il semble que la MPC d'études secondaires, les cours préalables et les 
notes aux cours préalables soient les critères les plus couramment utilisés. La formule 
premier arrivé, premier servi était le quatrième critère de sélection le plus couramment 
signalé.  

Six des sept réponses positives provenaient des programmes d'inf. aux. aut. Cela signifie 
que la moitié des programmes d'inf. aux. aut. qui ont répondu à ce sondage adoptent 
la formule premier arrivé, premier servi. L'utilisation courante de ce critère est clairement 
différente de celle pour les programmes de baccalauréat, où elle n’est utilisée que dans 
9 p. 100 des cas. Sous la catégorie « Autre », un répondant des inf. aux. aut. a signalé 
l'utilisation du test d'évaluation en mathématiques et en anglais, un autre répondant des 
inf. aux. aut. a affirmé que le programme accordait des points de bonification aux 
candidats ayant des études postsecondaires ou universitaires, et un programme de 
diplôme en soins infirmiers a déclaré qu'il demandait un test d'habileté en lecture, une 
attestation de RCR, une fiche d'immunisation et une vérification du casier judiciaire. 
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Tableau 24 – Données sur les critères d'admission utilisés par les programmes d'inf. aux. 
aut., d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers dans le processus de sélection 

 

Critères Nombre de oui (%) Nombre de non (%)  

MPC d'études secondaires 10 (62,5) 6 (37,5) 

MPC de 1er cycle 3 (18,8) 13 (81,3) 

MPC d'études de cégep / collège 2 (12,5)* 14 (87,5) 

Cours préalable(s) 10 (62,5) 6 (37,5) 

Note au(x) préalable(s) 9 (56,3) 7 (43,8) 

Premier arrivé,  premier servi 7 (43,8) 9 (56,3) 

Service communautaire 4 (25,0)* 12 (75,0) 

Expérience de travail antérieure 4 (25,0)* 12 (75,0) 

Curriculum vitae 3 (18,8)* 13 (81,3) 

Diplôme achevé 2 (12,5) 14 (87,5) 

Lettres de recommandation 3 (18,5)* 14 (87,5) 

Entrevue individuelle des candidats 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Examen d'entrée 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Dissertation personnelle 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Province d'origine 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Région d'origine 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Autre 3 (12,5) 14 (87,5) 

* Toutes les réponses provenaient d'un programme d'inf. aux. aut. 

Le Tableau 25 donne pour tout l’échantillon, par ordre d’importance, les critères utilisés 
pour les admissions. Il est à noter que cet ordre n'indique pas si un critère sélectionné 
était le premier, le deuxième ou le troisième plus important. Les quatre critères les plus 
souvent perçus comme étant les plus importants étaient également les plus couramment 
utilisés dans les trois types de programmes.  

Table 25 – Importance des critères de sélection dans les programmes d'inf. aux. aut., 
d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers 

 

Critères Nombre de oui (%) Nombre de non (%) 

Cours préalable(s) 8 (50,0) 8 (50,0) 

Note au(x) cours préalable(s) 8 (50,0) 8 (50,0) 

MPC d'études secondaires 7 (43,8) 9 (56,3) 
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Premier arrivé,  premier servi 4 (25,0)* 12 (75,0) 

Lettres de recommandation 3 (18,8)* 13 (81,3) 

Expérience de travail antérieure 3 (18,8)* 13 (81,3) 

MPC de 1er cycle  1 (6,3)** 15 (93,8) 

Entrevue individuelle des candidats 1 (6,3)*  15 (93,8) 

Classement dans la cohorte 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Service communautaire 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Examen d'entrée 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Curriculum vitae 1 (6,3)* 15 (93,8) 

Autre 1 (6,3)*** 15 (93,8) 

* Toutes les réponses provenaient d'un programme d'inf. aux. aut. 

** Réponse du programme d'inf. psy. aut. 

*** Réponse d'un programme de diplôme en soins infirmiers 

Admissions de personnes sous-représentées dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. 
psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers 

Trois des programmes d'inf. aux. aut. ont réservé des places aux étudiants autochtones, 
mais les programmes d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers n'en ont  réservé 
aucune. Seul un de ces programmes a fourni de l'information sur le nombre de places 
réservées. Il a déclaré avoir   conservé deux places ou 5 p. 100 du nombre total de 
places pour ces étudiants.  

Parmi les trois types de programmes, seul un programme d'inf. aux. aut. a réservé des 
places pour les étudiants des régions rurales / éloignées. Un programme d'inf. aux. aut. 
qui a répondu négativement aux questions sur les places autochtones et celles réservées 
aux régions rurales / éloignées a affirmé que son programme avait des programmes « 
satellites distincts » pour ces étudiants. Un programme d'inf. aux. aut. a répondu qu'il 
réserve des places pour les étudiants masculins, sans pour autant fournir de plus amples 
détails. 

Admission des étudiants étrangers dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et 
de diplôme en soins infirmiers 

Le participant du programme d'inf. psy. aut. a répondu qu'il « peut admettre un étudiant 
étranger par an ».  Cette réponse approximative nous fait poser la question de savoir si 
c'est vraiment le cas. Cinq programmes d'inf. aux. aut. ont signalé admettre des 
étudiants étrangers, mais n'ont pas fourni de chiffres sur les admissions, et un programme 
de diplôme en soins infirmiers a  déclaré admettre environ trois de ces candidatures 
chaque année. Deux répondants du programme d'inf. aux. aut. ont affirmé qu'ils 
évaluent les compétences linguistiques au moyen du test TOEFL; le répondant du 
programme de diplôme a indiqué qu'il évalue les connaissances en anglais et la maîtrise 
de l'anglais parlé.  

Détails sur certains critères de sélection dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. 
aut. et de diplôme en soins infirmiers  
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Antécédents scolaires 

Une série de sous-questions ont porté sur les antécédents scolaires requis des candidats 
aux programmes en soins infirmiers. Les données sur ces points sont présentées au 
Tableau 26. Bon nombre de répondants n'ont pas fourni de renseignements complets sur 
ces questions. Les répondants ont trouvé les questions sur l'utilisation de la MPC plutôt 
déconcertantes. Il nous semble que les concepteurs du sondage n'ont pas pensé que 
certaines des questions créeraient de l'ambiguïté. Par exemple, des personnes qui ont un 
baccalauréat en soins infirmiers n’iraient pas s’inscrire à un programme d'inf. aux. aut. 

Cinq répondants (trois d'un programme de diplôme en soins infirmiers, un d'un 
programme d'inf. aux. aut. et un répondant inf. psy. aut.) ont déclaré que les étudiants 
adultes pourraient être admis sans études secondaires, mais qu’ils avaient besoin de tous 
les cours préalables. Le répondant d'un autre programme d'inf. aux. aut. a affirmé que 
les critères d'admission ont été supprimés pour les candidats ayant un baccalauréat.  

Tableau 26 – Antécédents scolaires habituellement requis dans les programmes d'inf. 
aux. aut., d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers  

 

Antécédents 
scolaires 

Normalement 
requis, 
régulièrement 
acceptés 

n (%) 

{n du type de 
programme} 

Acceptés sur 
une base 
exceptionnelle 

 

n (%) 

{n du type de 
programme} 

Jamais 
acceptés 

 

n (%) 

{n du type de 
programme} 

Données 
manquant
es 

 

 

N (%) 

Certaines études 
secondaires (études 
secondaires non 
terminées ) 

4 (25,0) 

{3 inf. aux. 
aut., 1 inf. psy. 
aut.*} 

 

4 (38,1) 

{2 inf. aux. aut., 
1 inf. aut., 1 inf. 
psy. aut.} 

6 (37,5) 

{5 inf. aux. aut., 
1 inf. aut.} 

2 (12,5) 

Diplôme d'études 
secondaires 

15 (93,8) 

{11 inf. aux. 
aut., 3 inf. 
aut., 1 inf. psy. 
aut.}  

 

  1 (6,2) 

Certaines études  au 
cégep ou au 
collège reliées aux 
soins infirmiers 

6 (37,5) 

{5 inf. aux. 
aut., 1 inf. 
aut.} 

 

3 (18,8) 

{3 inf. aux. aut.}  

1 (6,3) 

{1 inf. aut.} 

6 (35,5) 

Certaines études  au 
cégep ou au 

5 (31,3) 1 (6,3) 3 (18,8) 7 (43,8) 
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Antécédents 
scolaires 

Normalement 
requis, 
régulièrement 
acceptés 

n (%) 

{n du type de 
programme} 

Acceptés sur 
une base 
exceptionnelle 

 

n (%) 

{n du type de 
programme} 

Jamais 
acceptés 

 

n (%) 

{n du type de 
programme} 

Données 
manquant
es 

 

 

N (%) 

collège non reliées 
aux soins infirmiers {4 inf. aux. 

aut., 1 inf. 
aut.} 

{1 inf. aux. aut.} {2 inf. aux. aut., 
1 inf. aut.} 

Certificat ou 
diplôme de cégep 
ou de collège relié 
aux soins infirmiers  

4 (25,0) 

{2 inf. aux. 
aut., 2 inf. 
aut.} 

1 (6,3) 

{1 inf. aux. aut.} 

2 (12,5) 

{2 inf. aux. aut.} 

9 (56,3) 

Certificat ou 
diplôme de cégep 
ou de collège non 
relié aux soins 
infirmiers 

5 (31,3) 

{4 inf. aux. 
aut., 1 inf. 
aut.} 

1 (6,3) 

{1 inf. aux. aut.} 

3 (18,8) 

{2 inf. aux. aut., 
1 inf. aut.} 

7 (43,8)  

Certaines études 
universitaires reliées 
aux soins infirmiers 

7 (43,8) 

{5 inf. aux. 
aut., 2 inf. 
aut.} 

3 (18,8) 

{2 inf. aux. aut., 
1 inf. psy. aut.} 

2 (12,5) 

{1 inf. aux. aut., 
1 inf. aut.} 

4 (25,0) 

Certaines études 
universitaires non 
reliées aux soins 
infirmiers 

7 (43,8) 

{5 inf. aux. 
aut., 2 inf. 
aut.} 

1 (6,3) 

{1 inf. aux. aut.} 

 

3 (18,8) 

{2 inf. aux. aut., 
1 inf. aut.} 

5 (31,3) 

Baccalauréat relié 
aux soins infirmiers 

3 (18,8) 

{3 inf. aux. 
aut.} 

2 (12,5) 

{2 inf. aux. aut.} 

2 (12,5) 

{2 inf. aut.} 

7 (43,8) 

 

Baccalauréat non 
relié aux soins 
infirmiers 

5 (31,3) 

{4 inf. aux. 
aut., 1 inf. 
aut.} 

3 (18,8) 

{2 inf. aux. aut., 
1 inf. psy. aut.} 

2 (12,5) 

{1 inf. aux. aut., 
1 inf. aut.} 

* L'abréviation inf. aut. est utilisée pour les programmes de diplôme en soins infirmiers 
dans le but de faciliter l'utilisation de ce tableau. 

MPC le plus couramment utilisée 

Sept programmes (43,8 p. 100) ont identifié une MPC d'études secondaires comme étant 
la MPC la plus couramment utilisée, et deux programmes (12,5 p. 100) ont identifié une 
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MPC collégiale. Seuls trois des 16 programmes ont déclaré classer les candidats dans 
leurs cohortes. Les répondants n'ont pas fait d’autres commentaires à ce sujet. . 

Les répondants de  trois programmes seulement ont signalé « annoncer » aux candidats 
éventuels la MPC minimale qui serait requise pour l'admission à l'automne 2003. Cette 
MPC était la même que la MPC inférieure admise à l'automne 2003. Des données 
détaillées sont présentées au Tableau 27. Un participant a  dit qu'il était difficile d'évaluer 
l'« équivalence entre les différents systèmes de notation ». Un autre a déclaré : « Depuis  
que les critères d'admission ont été relevés au niveau actuel, l'attrition a beaucoup 
baissé au 1er semestre. » 

Tableau 27 – MPC minimales « annoncées » et MPC inférieure admise à l'automne 2003 
dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers  

 

MPC minimale annoncée n de 
programmes 

MPC inférieure admise  

67 % 1 67,5 % 

70 % 1 70 % 

78,8 % 1 78,8 % 
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Cours préalables 

Les cours préalables sont présentés aux Tableaux 28 et 29. À l'exception du français, on a 
constaté que les cours inclus dans le sondage sont des préalables couramment utilisés. 
Outre les cours énumérés dans le sondage, trois programmes ont identifié les autres 
exigences suivantes : 

 demander aux étudiants visés par un transfert universitaire de se présenter avec 
des cours d'anatomie, de physiologie et de microbiologie de niveau universitaire; 

 exiger des candidats qu'ils aient des crédits universitaires en statistiques et deux 
cours en sciences sociales;  

 demander un cours de niveau universitaire dans chacune des matières suivantes 
: anglais, psychologie et statistiques. 

Tableau 28 – Cours préalables dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. psy. aut. et de 
diplôme en soins infirmiers  

 

 

Cours 

Pas un 
préalable 

n (%) 

Passage du 
préalable exigé 

n (%) 

Note au cours 
préalable doit 
dépasser une norme 
établie 

n (%) 

Données 
man-
quantes 

n (%) 

Anglais  1 (6,3) 4 (25,0) 11 (68,8)  

Biologie  6 (37,5) 10 (62,5)  

Chimie 3 (18,8) 4 (25,0) 2 (12,5) 7 (43,8) 

Mathématique
s 

 7 (43,8) 9 (56,3)  

Physique 3 (18,8) 2 (12,5) 1 (5,3) 10 (62,5) 

Français 3 (18,8) 1 (6,3)  12 (75,0) 

Il semble ressortir des données présentées aux Tableaux 28 et 29 que les préalables dans 
les programmes de diplôme en soins infirmiers et de programmes d'inf. psy. aut. sont 
similaires à ceux des programmes de baccalauréat. Les préalables aux programmes 
d'inf. aux. aut. sont grandement différents : trois de ces programmes ont signalé ne pas 
exiger la chimie, mais sept n’ont pas répondu à cette question. Il est probable que s'ils 
avaient exigé la physique ils n'auraient pas omis de répondre à cette question. Sept de 
ceux qui omettent la physique et les trois réponses négatives à propos de l'utilisation de 
la physique comme préalable provenaient également des programmes d'inf. aux. aut. 
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Tableau 28 – Cours les plus fréquemment requis dans les programmes d'inf. aux. aut., 
d'inf. psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers  

 

Cours Programmes 
exigeant le 
cours  

n (%) 

Biologie 16 (100) 

Mathématiques 16 (100) 

Anglais 15 (93,8) 

Chimie 6 (37,5) 

Onze programmes ont fourni des justifications pour la sélection des cours préalables. 
Neuf ont déclaré que les cours sélectionnés étaient des indicateurs de réussite et qu'ils 
préparaient les étudiants aux cours en soins infirmiers. Quatre des répondants inf. aux. 
aut. ont  déclaré que les mathématiques étaient importantes pour faciliter le calcul des 
médicaments. Les deux autres répondants ont déclaré utiliser les préalables en raison de 
la réglementation provinciale. Voici des déclarations de trois répondants des 
programmes d'inf. aux. aut. : 

Avant l'application des préalables d'entrée (trois années les plus récentes),  nos  
données historiques démontrent que les étudiants qui n'avaient qu'une 12e année 
générale étaient désavantagés sur le plan scolaire et éprouvaient des difficultés 
face aux exigences du programme. 

Les étudiants qui n'obtiennent pas au moins C+ dans les préalables ont un taux 
d'attrition très élevé dans notre programme. 

Les étudiants ayant une solide base scolaire en anglais, biologie et mathématiques 
ne connaissent pas les difficultés  de ceux qui ont une base plus faible dans ces 
matières.  

Entrevues et lettres de recommandation dans les programmes d'inf. aux. aut., d'inf. 
psy. aut. et de diplôme en soins infirmiers 

Un seul répondant (du programme d'inf. aux. aut.) a déclaré que le programme avait 
recours à des entrevues « pour recueillir et communiquer  l'information, en plus de fournir 
des précisions aux candidats sur le programme, de les aider à s'assurer qu'ils sont prêts à 
relever le défi ». Un instructeur et le « coordonnateur de la formation » interrogent tous les 
candidats. L'entrevue est décrite comme « axée sur les situations et directe ». Seulement 
trois répondants ont déclaré utiliser les lettres de recommandation. Dans chaque cas, 
elles servaient à fournir plus de renseignements sur l'éthique professionnelle, 
l'engagement envers les employeurs et la fiabilité. Deux répondants ont ajouté qu'ils 
exigeaient deux lettres de recommandation qui pouvaient provenir des éducateurs et 
des employeurs.  
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3.2.3 Entrevues de candidats  provenant d'autres disciplines que les soins infirmiers  

Dans le cadre d'une analyse de la conjoncture canadienne des processus de sélection 
des étudiants en soins infirmiers et de leur lien avec les taux d'attrition des étudiants, six 
entrevues ont été réalisées auprès de professionnels à l'intérieur et à l'extérieur des 
disciplines de la santé. Les programmes sont situés au Québec, en Ontario, au Manitoba, 
en Alberta et en Colombie-Britannique. Trois répondants provenaient de disciplines de la 
santé : deux programmes en physiothérapie (PHY) et un programme en ergothérapie 
(ERG). Les trois autres disciplines non reliées à la santé qui étaient représentées étaient 
l'éducation de la petite enfance (EPE), l'éducation (programme d'un an, EDU) et le 
génie (GEN). Tous les six étaient des programmes de 1er cycle à l'université, sauf 
l'éducation de la petite enfance, qui se donnait au collège. Les répondants occupaient 
les fonctions suivantes : chef de division par intérim, chef de l'administration, directeur de 
la pratique clinique, coordonnateur de programme, directeur et doyen adjoint. Les 
années d'expérience sont données au Tableau 29. 

Tableau 29 – Années d'expérience 

 

 Jusqu'à 2 ans De 3 à 5 ans De 6 à 10 ans De 11 à 20 
ans 

> 20 ans 

Années à 
titre de 
cadre ou 
de 
gestionnair
e en 
éducation 

 

1 

 

3 

 

0 

 

2 

 

0 

Années en 
tant 
qu'éducate
ur 

0 0 2 2 2 

Années 
d'expérienc
e pratique 

 

0 

 

0 

 

1 

 

2 

 

3 

Années 
dans la 
fonction ou 
le poste 
actuel 

 

2 

 

2 

 

1 

 

1 

 

0 

Les répondants comptent au moins de six à dix ans à titre d'éducateurs ou de praticiens, 
et trois des six ont dernièrement travaillé comme cadre de l'éducation ou dans leur 
poste actuel. 

Les répondants ont été invités à répondre à la question suivante au sujet de l'interaction 
entre la sélection des étudiants et l'attrition : « Pour réduire l'attrition, faut-il choisir les 
étudiants plus soigneusement, gérer leur expérience de programme plus soigneusement, 
ou les deux ?  S’il faut faire les deux, quelle est l’interaction entre ces deux approches? » 
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Cinq répondants ont répondu qu’il fallait faire « les deux » et fourni les commentaires 
suivants : 

 Si les étudiants ne conviennent pas, ils quitteront le programme. (Physiothérapie) 

Pour réduire l'attrition, il faut non seulement avoir de bonnes procédures 
d'admission,  mais aussi gérer l’expérience des étudiants,  Ces deux aspects 
influent sur la manière dont les professeurs surveillent les étudiants et examinent 
leurs progrès depuis  l'orientation initiale en se montrant ouverts à l’égard  des 
étudiants, en classe et pendant leur expérience sur le terrain. (Ergothérapie) 

Il y a une épreuve de compétence en anglais qui est administrée à tous les 
candidats et qui est un bon filtre. On compte généralement 500 candidats alors 
qu’il n’ y a que 90 places.  Des évaluations à intervalles périodiques au cours du 
programme permettent de suivre l'évolution des étudiants pendant la durée du 
programme. (Éducation de la petite enfance) 

Le processus de sélection est très rigoureux. Il y a environ 5 000 candidats pour 
612 postes. Les candidats sont cotés sur leurs réalisations scolaires et une 
présentation écrite. La diversité, la collégialité, le leadership, les compétences en 
éducation et la qualité de la présentation sont évalués. Par la gestion de 
l'expérience éducative, on  suit de près chaque candidat pour  lui assurer un 
appui intégral à sa réussite. (Éducation) 

 

  

L'exigence d'admission est une moyenne de 80 p. 100 dans cinq matières (calcul, 
un autre cours de mathématiques, chimie, physique et anglais – les étudiants ne 
doivent même pas avoir un diplôme d'études secondaires). Cette moyenne, qui 
était de 70 p. 100, a récemment été rehaussée. On a identifié des problèmes 
relativement à des normes inférieures. [ Depuis le changement], l'attrition qui était 
de 25  à 30 p. 100 est maintenant de moins 20 p. 100. L'école offre une orientation 
sur les exigences du programme et les aspects de la profession. (Génie) 

Le Tableau 30 contient des commentaires relativement au recrutement et à l'entrée. 

Tableau 30 – Caractéristiques du recrutement et de l'entrée dans les programmes 

 

 PHY 
(1) 

PHY 
(2) 

ERG EPE EDU GEN 

Facile d'accès, facile d'obtenir un 
diplôme 

      

Facile d'accès, difficile d'obtenir un 
diplôme 

      

Difficile d'accès, obtention du 
diplôme relativement assurée 

 

X 

 

X 

 

 

 

X 

 

X 

 

Autre    

X 

   

X 
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Voici les commentaires des deux répondants de programme qui ont répondu  « Autre » : 

On dénombre 700 candidatures pour 100 postes. La norme scolaire d'entrée 
étant élevée, le programme est considéré comme difficile d'accès. La charge de 
travail est très lourde (110 crédits complets), de sorte que l'obtention du diplôme 
n'est pas garantie  mais jugée difficile. (ERG) 

 Norme scolaire élevée pour l'accès, beaucoup de travail requis pour obtenir un 
diplôme. (GEN) 

Lorsqu'on leur a demandé s’il était difficile d'obtenir des candidatures de qualité, quatre 
des six  

répondants ont déclaré «  aucun problème ». L'éducation de la petite enfance a coté 
ce point comme un problème « mineur », ce qui peut avoir trait au fait qu'elle accepte 
les 90 premiers étudiants qui réussissent le test d'habileté en anglais. Le génie a 
également coté ce point comme un problème « mineur », sans toutefois entrer dans les 
détails.  

Les représentants de quatre programmes ont signalé qu'obtenir la qualité des 
candidatures qu'ils  recherchaient sur le plan « des atouts scolaires, d'autres aptitudes, 
d'expérience pertinente et de valeurs personnelles » n'était pas un problème. Un des 
répondants du programme de physiothérapie a déclaré qu'il s'agissait d'un problème « 
mineur ». Le répondant du programme  d'EPE l'a coté comme un problème « majeur » et 
a émis le commentaire suivant : « Bon nombre de candidats sont de jeunes étudiants 
n’ayant guère d'expérience de vie et/ou d'expérience pratique. » 

Pour ce qui est d’attirer des candidats des populations sous-représentées, notamment 
des hommes, des Autochtones et ceux des régions rurales / éloignées, quatre 
répondants de programmes ont déclaré qu'il s'agissait d'un problème « mineur » et deux 
autres l'ont qualifié de « majeur ». 

Exemples de commentaires provenant de programmes ayant signalé un problème « 
mineur » : 

Il y a maintenant plus de femmes que d'hommes dans le programme, mais la 
participation masculine augmente – nous ne sommes pas certains de 
l'explication puisqu'il n'y a aucun effort particulier pour recruter des hommes. Les 
Autochtones reçoivent une attention spéciale mais on n’a guère réussi à attirer 
des candidats autochtones. Les demandes des régions rurales / éloignées n'ont 
pas été une source de problèmes. (PHY) 

Bien qu'il n'y ait que deux ou trois candidats parmi les populations sous-
représentées, le programme n’y voyait pas un problème. Il n'y a aucun 
programme spécial ni de quotas / cibles / objectifs pour ces populations. (EPE) 

Quatorze pour cent des places sont réservées aux groupes sous-représentés. Il 
existe un programme ACCESS pour aider les étudiants qui sont désavantagés – 
troubles d'apprentissage, minorités visibles, personnes handicapées, etc. Il offre 
du matériel supplémentaire pour appuyer leurs demandes et d'autres services au 
besoin, au cas par cas. (EDU) 

Il n'y a aucun programme spécial à l'intention des femmes (le sexe sous-
représenté en génie).  L'inscription féminine est en hausse à 25 p. 100 en ce 
moment et n'est pas jugée problématique. Il y a des bourses spéciales pour les 



Études préparatoires  
Objectif A : Processus de sélection des étudiants 
  

 

31 mars 2004  Page 56 

étudiants autochtones, mais elles ne sont pas perçues comme une solution. Le 
problème réel est d'obtenir à l'école secondaire des normes scolaires au niveau 
d'entrée allant jusqu’à 80 p. 100. La faculté de génie offre un programme « 
Discover E » – des camps de génie pour des élèves de 8 à 14 ans, dans le but de 
susciter leur intérêt et d’attirer de futurs étudiants. Il est trop tôt pour évaluer les 
résultats. (GEN) 

Exemples de commentaires provenant de programmes ayant signalé  un problème « 
majeur » : 

Il n'y aucun quota pour les populations sous-représentées, si ce n’est pour les  
Autochtones. Les  documents de promotion visent notamment les hommes. Les 
comités d'entrevue doivent inclure au moins une personne de l'autre sexe, et il 
faut un membre du  comité autochtone au comité d'entrevue lorsqu’il se 
présente un candidat autochtone. Il y a une catégorie spéciale d'admission pour 
les étudiants autochtones, qui sont fortement  sous-représentés. L'école 
recherche un taux de participation de 10 à 15 p. 100 (pour refléter les statistiques 
démographiques).  Elle accepte les candidatures autochtones de partout au 
Canada, bien que [celles de la province] reçoivent généralement la préférence 
en matière d'admission. Les personnes ayant un handicap sont également sous-
représentées. C’est un problème qui n’est pas encore réglé.  (PHY) 

Il y a très peu d'hommes dans le programme – ce qui n'est pas le reflet de la 
population. Les candidats autochtones sont rares. On a très peu de difficultés à 
attirer les candidats ruraux. Les candidatures de personnes ayant un handicap 
sont évaluées  individuellement. Il n'y a pas de programmes de recrutement 
spécial pour chacune des  populations sous-représentées. (ERG) 

Lorsqu'on leur demande s’ils disposent de ressources adéquates pour bien effectuer la 
sélection des étudiants, trois programmes mentionnent « aucun problème ». Deux 
signalent un problème « mineur » et émettent des commentaires tels que « charge de 
travail très lourde durant la période de sélection ». Un répondant fait état d'un problème 
« majeur » et commente comme suit : « le programme ne reçoit aucune aide pour ce qui 
est de l'évaluation des demandes qui lui sont adressées ». Le Bureau des admissions de 
l'université traite les demandes des cégeps. Toutes les demandes des [étudiants adultes] 
et les demandes des étudiants étrangers doivent être revues par un comité de trois 
personnes du programme. Cela prend beaucoup de temps. 

En ce qui concerne  «  le temps et l'énergie consacrés à la sélection », deux programmes 
ont déclaré n’avoir « aucun problème ». Deux ont fait état d'un problème « mineur », et 
deux d’un problème « majeur ». Voici les commentaires de ceux ayant un problème « 
majeur »  : 

Le programme préférerait procéder à des entrevues mais il ne bénéficie d'aucun 
soutien – ni en personnel pour aider ni en financement pour recruter des  
assistants. 

Le processus est très long quand on reçoit  500 candidatures. 

Tous les répondants ont déclaré ne voir aucun problème dans le fait « de faire 
reconnaître leurs exigences particulières par l'institution mère ». En termes de problèmes 
généraux par rapport à la sélection, quatre programmes ont déclaré n’avoir « aucun 
problème ». Un participant a déclaré : « Il n’y a pas suffisamment de places pour 
répondre à la demande en diplômés. L'école refuse  de bons étudiants, voire de bons 
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diplômés. » (PHY) L'autre programme de PHY a signalé ce qui suit : « L'école aimerait 
bénéficier de ressources supplémentaires (en finances et en personnel) pour se rendre 
dans les régions rurales et éloignées en vue de faire la promotion des carrières et de 
procéder à une sélection. Il y a eu certaines activités à ce chapitre, mais pas assez. » 

Les critères et processus de sélection des candidats des six programmes sont illustrés au 
Tableau 31. Les rendements scolaires généraux et spécifiques ont été nettement plus 
souvent  utilisés que les autres critères, et certains les considéraient comme des 
indicateurs de réussite. 

Tableau 31 – Critères et processus de sélection des candidats 

 

Critères et processus Importance pour la sélection Importance comme indicateur 
de réussite au programme par 
opposition à l’attrition 

 Grand
e  

Moyenn
e 

Pas 
utilisée 

Grande  Moyenn
e 

Nulle 

Rendement scolaire 
général  

PHY(1), 
PHY(2), 
ERG, 
EDU 

EPE - - PHY(1) PHY(2) 

Rendement scolaire 
spécifique, cours ou 
matières en 
particulier 

PHY(2), 
ERG, 
EDU, 
GEN 

PHY(1) EPE ERG 
(adultes 
seulement), 
*GEN 

PHY(1) PHY(2) 

Diplôme, grade 
antérieur 

ERG, 
EDU 

PHY(2) PHY(1), 
EPE 

ERG 
(internation
al) 

- PHY(2) 
inconnu 

Tests 
(connaissances, 
personnalité, 
aptitudes…) 

- - Tous les 6 
pro-
gramme
s 

- - PHY(2) 
inconnu 

Activités de 
dépistage de 
groupe 

- - Tous les 6 
pro-
gramme
s 

- - - 

Dissertation, 
portefeuille  

**EDU - PHY(2), 
EPE, ERG 

- - - 

Travail pertinent, 
activités bénévoles, 
service 
communautaire 

EDU PHY(1), 
PHY(2), 
EPE 

ERG - PHY(1) - 

Recommandations - PHY(1) PHY(2), 
ERG, 
EPE, EDU, 

- PHY(1)  
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Critères et processus Importance pour la sélection Importance comme indicateur 
de réussite au programme par 
opposition à l’attrition 

GEN 

Autre ERG*** EPE**** - - - - 

*Programme de génie – moyenne de 80 p. 100 dans cinq cours spécifiques comme 
indicateur élevé de réussite au programme. 

**Le programme d'éducation utilise un « énoncé de l'expérience, pas un portefeuille 
». 

***Le programme d'ergothérapie utilise une « lettre de motivation » pour les 
candidats adultes. 

****Le programme d'éducation de la petite enfance utilise un processus de sélection 
de type « premier arrivé, premier servi ». 

EPE, EDU et ERG ne suivent pas l'importance des indicateurs de réussite au programme 
de la manière posée dans la question ci-dessus. ERG conserve des renseignements 
anecdotiques. En résumé, les données sur ces programmes sont similaires à celles 
trouvées pour les programmes de baccalauréat en soins infirmiers, le rendement scolaire 
étant le facteur clé pour ERG, PHY, GEN et EDU. 



Études préparatoires  
Objectif A : Processus de sélection des étudiants 
  

 

31 mars 2004  Page 59 

4. ANALYSE 
Une interprétation de la plupart des constatations a été fournie au moment de la 
présentation des données. En résumé, on ne déplore pas de pénurie de candidats 
intéressés par des études en soins infirmiers; cependant, il semblerait que la qualité des 
candidatures et le manque de ressources devant être consacrées au processus de 
sélection sont parfois des problèmes.  Néanmoins, la majorité des programmes n'ont pas 
affiché une MPC inférieure à celle annoncée  pour l'admission de la cohorte de 2003. 
Nous avons constaté que le rendement scolaire est un aspect clé de l'admission dans la 
majorité des programmes de baccalauréat, et qu'un nombre  important de programmes 
d'inf. aux. aut. se fondent sur une politique de type « premier arrivé,  premier servi.  

Les programmes de baccalauréat qui utilisaient la méthode « premier arrivé,  premier 
servi » étaient situés dans les collèges. Nous savons par expérience que cette pratique 
est courante dans un certain nombre de collèges communautaires. La majorité des 
répondants qui se servent de cette méthode de sélection,  tant dans les programmes 
d'inf. aux. aut. que dans ceux du baccalauréat, aimeraient avoir un meilleur contrôle de 
leurs critères d'admission et pouvoir se fier davantage sur le rendement scolaire. Peu de 
programmes ont recours à des entrevues, des lettres de recommandation ou d'autres 
méthodes de sélection. Certains répondants ont  manifesté le désir de pouvoir utiliser ces 
méthodes comme outils complémentaires. On peut se demander si ces méthodes 
complémentaires seraient utilisées si l’on disposait  de ressources supplémentaires pour le 
processus d'admission. Tous les types de programmes ont demandé des cours préalables 
similaires et bon nombre de répondants ont justifié 'leur utilisation  comme préalables. 
Ces justifications étaient certainement semblables aux constats issus de la littérature 
examinée dans le cadre de ce projet et comparables à ce qu'on a constaté dans 
l'enquête portant sur  d'autres disciplines.  

Bien qu'un nombre relativement faible de programmes réservaient des places à des 
étudiants autochtones, peu ont pu les combler. L'intention d'admettre ces étudiants ne 
se traduit pas par des chiffres imposants. Peu de places sont réservées aux étudiants des 
régions rurales et éloignées, ce qui ne semblait pas préoccuper outre mesure les 
participants à cette étude. Il se peut que les étudiants de ces régions soient présents 
dans les programmes de soins infirmiers et que, tout comme les étudiants de sexe 
masculin, ils fassent  concurrence  à d’autres candidats. Les étudiants étrangers sont 
admis dans une forte proportion aux programmes de baccalauréat et dans certains 
programmes d'inf. aux. aut. Même s'il est dommage qu'aucune question n'ait porté sur 
l'admission de néo-Canadiens, nous soupçonnons que les programmes auraient eu de la 
difficulté à répondre à cette question; les règlements sur les droits de la personne 
permettent  difficilement de recueillir  de telles données. Des preuves anecdotiques à 
notre université  révèlent que les néo-Canadiens sont très souvent confrontés à des 
problèmes résultant d’obstacles linguistiques.  
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5. CONCLUSIONS 
Les résultats du sondage donnent un instantané du processus de sélection dans les 
programmes de soins infirmiers au Canada.  Les similitudes sont plus nombreuses que les 
différences. Ces résultats laissent supposer que même si l’on utilise peu de critères, ceux-
ci ont tendance à être utiles pour la sélection des candidats. Dans la prochaine section, 
nous formulons huit recommandations découlant de nos constatations et de  l'examen 
de la littérature.  
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6. RECOMMANDATIONS 
1. Les programmes de baccalauréat devraient continuer à se servir, comme 

principaux critères d’admission, de la MPC, des cours préalables les plus 
couramment utilisés (anglais, biologie, chimie, physique et français), ainsi que des 
notes obtenues aux cours préalables. 

2. Les programmes d'inf. aux. aut. devraient sérieusement envisager l'ajout d'un 
préalable en chimie, vu le niveau croissant de responsabilités des inf. aux. aut. 
dans le domaine de l'administration des médicaments. 

3. La pratique d'admission de candidats par la méthode du « premier arrivé, premier 
servi » devrait être abolie dans tous les types de programmes de soins infirmiers. 
Nous croyons savoir que les institutions mères imposent souvent cette pratique.   

4. Compte tenu des restrictions décrites à la recommandation 3, les organisations 
nationales devraient encourager tous les organismes provinciaux de 
réglementation des études en soins infirmiers à admettre tous les étudiants en 
fonction de leur mérite, plutôt que de recourir à des pratiques aléatoires comme 
des tirages au sort. 

5. Les associations nationales de soins infirmiers devraient demander du financement 
pour évaluer le bien-fondé de l’utilisation de méthodes complémentaires dans le 
processus d'admission. Par exemple, il serait utile d'offrir des ressources 
supplémentaires aux facultés / écoles choisies dans chaque région du Canada. 
Fort de ces ressources, les écoles pourraient établir un processus d'entrevue 
commun et structuré, et étudier systématiquement la mesure dans laquelle cette 
méthode de sélection contribue à accroître le maintien des étudiants dans les 
programmes de soins infirmiers. Mener une étude multi-sites serait efficace et 
pourrait entraîner une évaluation du bien-fondé des entrevues dans le processus 
d'admission. 

6. Il faudrait s’efforcer, à l’échelle nationale, d’accroître le nombre d'étudiants 
autochtones dans les programmes de soins infirmiers et prendre des mesures pour 
s'assurer que ces étudiants reçoivent du financement et un soutien adéquats. 

7. Il faudrait faire de plus amples recherches sur l'admission de néo-Canadiens dans 
les programmes en soins infirmiers et s’efforcer systématiquement, à l’échelle 
nationale, avant l'admission aux programmes en soins infirmiers, de leur donner les 
compétences linguistiques requises pour réussir dans la profession. 

8. Comme certains programmes éprouvent de la difficulté à attirer des « 
candidatures de qualité », les organisations nationales devraient s’efforcer 
conjointement de sensibiliser davantage les étudiants à la rigueur des études en 
soins infirmiers. 
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ANNEXE C : ENQUÊTES, ENTREVUES ET QUESTIONS DES GROUPES DE DISCUSSION  

Enquête sur les processus de sélection des étudiants aux écoles de soins infirmiers 

 
IMPORTANT ! 

DATE LIMITE : LE 28 FÉVRIER 2004 

 

Chers doyens, directeurs et infirmières monitrices / infirmiers moniteurs, 

Comme vous le savez, les projets du Comité consultatif canadien sur les soins infirmiers 
(CCCSI) sont en cours et ils nécessitent la collaboration d'une multitude de partenaires 
en soins infirmiers, en soins de santé et d'autres professions. 

NOUS AVONS BESOIN DE  VOTRE APPORT POUR LA RÉUSSITE DE CE PROJET. Il est important 
de déterminer des manières d'alléger une partie des pressions grandissantes dans le 
domaine de l'éducation en soins infirmiers au Canada. 

L'Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC), l'Association des infirmières et 
infirmiers auxiliaires du Canada (AIIAC), l'Association des infirmières et infirmiers 
psychiatriques du Canada (AIIPC), l'Association canadienne des écoles de sciences 
infirmières (ACESI), la Fédération canadienne des syndicats d'infirmières et d'infirmiers 
(FCSII), l'Association canadienne des soins de santé (ACSS) et l'Academy of Chief 
Executive Nurses (ACEN) entreprennent un projet conjoint pour faciliter la mise en œuvre 
des recommandations contenues dans le rapport final du CCCSI. Le rapport a été 
diffusé par les gouvernements fédéral / provinciaux / territoriaux en 2002. Il comprend 51 
recommandations visant à créer des milieux de travail de qualité pour les infirmières et 
les infirmiers.  

Certaines mesures ont été prises en réponse à la majorité des recommandations du 
CCCSI. Ce nouveau projet conjoint, financé par l'intermédiaire de Santé Canada, 
portera sur les recommandations auxquelles il n’a guère ou pas été donné suite. Le 
projet comprend des examens de la littérature, des enquêtes, des groupes de discussion 
et des analyses de données. Les infirmières et les infirmiers de toutes les communautés de 
pratique (clinique, éducation, gestion et recherche) et les étudiants partout au pays sont 
invités (choisis au hasard) à participer à diverses activités. TOUTES LES RÉPONSES  
DEMEURERONT STRICTEMENT CONFIDENTIELLES. 

Projets sur l'attrition des étudiants et les processus de sélection des étudiants 

Le problème national de pénurie d'infirmières et d'infirmiers et la diminution du nombre 
d'étudiants potentiels en soins infirmiers ont été et continuent d'être une importante 
source de préoccupations pour la collectivité des soins de santé. Au cours des dernières 
années, la situation a fait ressortir le besoin de trouver des manières d'attirer ou de 
recruter des étudiants dans le domaine des soins infirmiers et de conserver ceux qui 
étudient actuellement en soins infirmiers, dans le but de faire baisser les taux d'attrition 
des étudiants. Dans le cadre de la grande proposition du CCCSI, deux projets ont été mis 
au point en décembre 2003 pour aider à corriger la situation. Le projet sur les processus 
de sélection des étudiants a été conçu pour décrire les processus de sélection en soins 
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infirmiers, y compris l'identification des modèles d'infrastructure qui maximisent la 
rétention. Quant au projet sur l'attrition des étudiants, il a été élaboré dans le but 
d’identifier les conditions nécessaires pour minimiser les taux d'attrition des étudiants.  

Ce questionnaire pose des questions sur les thèmes suivants : 

- identification de votre programme; 

- questions générales relatives aux processus de sélection; 

- mode de gestion de la sélection des étudiants; 

- critères de sélection des étudiants; 

- détails sur  certains critères et méthodes  : MPC, cours préalables, entrevues 
individuelles, activités de groupes des étudiants, lettres de recommandation, autre. 

L'enquête est gérée par Fair Surveys Inc., une société d’experts-conseils indépendante  
d’Ottawa, au nom de l'ACESI, de l'AIIAC, de la CAPNE et de l'AIIPC. Fair Surveys 
conservera vos réponses en toute confidentialité. Les données statistiques seront 
regroupées.  Vos commentaires seront présentés in extenso (c.-à-d. exactement comme 
ils ont été écrits). Veuillez ne pas vous identifier dans vos commentaires, pour qu’ils 
demeurent strictement confidentiels.  

Prière de transmettre ce questionnaire à la personne de votre école qui est la mieux 
placée pour fournir cette information. Nous demandons que le questionnaire soit rempli 
et retourné d'ici le 28 février 2004.  

Le questionnaire débute à la page suivante. 
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Enquête sur les processus de sélection des étudiants  aux écoles de soins infirmiers 

Section A. Contexte et données du programme 

1. À quel programme vos réponses s'appliquent-elles ? Cochez une seule réponse et 
remplissez ce questionnaire à propos du programme en question. Si votre école offre 
plus d'un programme, veuillez remplir un questionnaire distinct pour chaque programme. 

__ Infirmière autorisée ou infirmier autorisé (Baccalauréat – programme de 4 ans) 

__ Infirmière autorisée ou infirmier autorisé (Diplôme – programme de 3 ans) 

__ Infirmière auxiliaire autorisée ou infirmier auxiliaire autorisé 

__ Infirmière psychiatrique autorisée ou infirmier psychiatrique autorisé  

2. Type d'institution mère : __ Université __ Collège __ Collège universitaire 

3. Province  

4. Quel est votre rôle dans ce programme ? Cochez toutes les réponses pertinentes 

__ Doyen ou doyenne / Directeur ou directrice  

__ Chef de programme 

__ Éducateur ou éducatrice 

__ Agent administratif ou agente administrative 

__ Autre : veuillez préciser  

5. Combien de demandes avez-vous reçues pour ce programme à l'automne 2003 ?  

6. Combien de candidatures avez-vous acceptées initialement ?  

7. Combien de candidats  reçus ne se sont PAS inscrits à votre programme ? 

8. Quelle est la langue ou quelles sont ) les langues  d'enseignement du programme ?  

Section B. Vue d'ensemble des questions de sélection 

Quels sont les principaux problème de ce programme en ce qui concerne la 
sélection des étudiants ? 

 Aucun 
problème 

Problème 
mineur 

Problème 
majeur 

9. Obtenir  le nombre de candidats que 
nous souhaitons 

   

10. Obtenir la qualité de candidats que 
nous souhaitons (potentiel scolaire, 
autres aptitudes, expérience pertinente,  
valeurs personnelles, etc.) 

   

11. Attirer des candidats des populations 
sous-représentées (notamment des 
hommes, des Autochtones, des régions 
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 Aucun 
problème 

Problème 
mineur 

Problème 
majeur 

rurales / éloignées) 

12. Obtenir les ressources adéquates 
pour bien faire la sélection 

   

13. Disposer du temps et de l'énergie  
nécessaires pour la sélection 

   

14. Faire reconnaître les exigences 
distinctes des soins infirmiers par notre 
institution mère, afin d'adapter les 
processus de sélection et d'utiliser des 
critères sensés pour notre programme 

   

15. Veuillez expliquer votre degré d'autonomie dans l'établissement des critères 
d'admission pour vos programmes. Abordez spécifiquement les critères qui sont 
imposés par votre établissement. Par exemple, dans certains établissements, la 
haute  direction détermine ce qu'est une MPC acceptable ou décide que tous 
les étudiants seront admis par tirage au sort.  

16. Si vous aviez le choix, utiliseriez-vous différents critères ou modifieriez-vous l 
ceux utilisés pour l'admission ?  
__ Non __ Oui. Si oui, veuillez décrire les critères que vous utiliseriez.  
Section C. Gestion du processus de sélection (admission) des étudiants 

Les questions sur les critères d'admission et les méthodes de sélection figurent 
plus loin. La présente section met l'accent sur la gestion et l'administration.  

17. Y a-t-il un Comité des admissions officiel pour ce programme ? 

__ Non 

__ Oui. Si oui, veuillez décrire le comité (rôle, nombre et types de membres, qui le 
préside, de qui il relève, fréquence et durée des réunions). 

18. Qui conçoit les politiques et les processus d'admission pour votre programme 
? Cochez toutes les réponses pertinentes. 

__ l'institution mère  

__ notre doyen ou doyenne / directeur ou directrice ou un autre cadre supérieur 

__ notre Comité des admissions 

__ autre : veuillez préciser  

19. Qui approuve les politiques et processus d'admission pour votre programme ? 
Cochez toutes les réponses pertinentes. 

__ l'institution mère 
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__ notre doyen ou doyenne ou autre  cadre supérieur 

__ notre Comité des admissions 

__ autre : veuillez préciser  
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20. Réception et vérification initiales des demandes : 

__ Les demandes sont reçues directement par le département / l'école / la 
faculté d'éducation en soins infirmiers 

__ Les demandes sont d'abord reçues par le Bureau central du registraire de 
l'institution mère 
21. Si les demandes sont d'abord reçues à un endroit central, quand  les dossiers 
sont-ils envoyés à votre département / école / faculté ? Soyez aussi  précis que 
possible (par exemple, dans certains établissements, l'école de soins infirmiers ne 
reçoit pas le dossier tant qu’elle ne dispose pas de toutes ses composantes).  

22. Une fois les demandes reçues par votre département / école / faculté, leur 
traitement est supervisé par  

__ Un professeur en poste   
__ Un membre du personnel de soutien 

__ Autre Si « Autre », veuillez préciser. 

23. Une fois les demandes reçues par votre département / école / faculté, elles 
sont traitées par  

__ (précisez le nombre de) professeurs en poste 

__ (précisez le nombre de) membre(s) du personnel de soutien 

__ (précisez le nombre d') autres 
Si « Autres », veuillez préciser.  

24. Veuillez évaluer le temps moyen consacré par toutes les personnes 
concernées (personnel de soutien, professeurs, autres) à chaque demande.  

25. Veuillez décrire tout aspect du processus de sélection qui n'a pas été abordé 
dans les questions précédentes.  

26. Votre programme fait-il partie d'un processus d'admission faisant intervenir 
plusieurs établissements?  (Par exemple, dans certaines régions, un étudiant peut 
soumettre sa candidature à un certain nombre d'universités en ne remplissant 
qu'un seul formulaire.) 

__ Non 

__ Oui. Si oui, veuillez commenter : Êtes-vous satisfait de ce système ? Quels 
changements aimeriez-vous voir ?  Quels sont les atouts de ce système ?  
Section D. Critères d'admission généraux 

27. Veuillez cocher toutes les méthodes actuellement utilisées dans votre 
processus d'admission. 

-  MPC d'études secondaires 
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- MPC d'études de cégep 

- MPC de 1er cycle 

- Classement de l'étudiant ou de l'étudiante dans la cohorte de l'école 
secondaire 

ou du cégep  

-  Cours préalable(s) 

-  Notes au(x) cours préalable(s) 

-  Entrevue individuelle des candidats 

- Présélection au sein d’un groupe (c.-à-d. évaluation des candidats pendant qu'ils 
participent à une activité de groupe) 

- Lettres de recommandation 

- Dissertation personnelle 

- Expérience de travail antérieure 

- Service communautaire 

- Examen d'entrée 

- Curriculum vitae 

- Test d'aptitudes 

- Test de personnalité 

- Formule « premier arrivé, premier servi » 

- Admission après avoir terminé un diplôme, peu importe les notes 
obtenues  

- Tirage au sort 

- Prise en compte de la région d'origine dans une province 

- Prise en compte de la province d'origine 

- Autre  

Si « Autre », veuillez préciser.  

28. Lesquels de ces critères sont les trois plus importants ?  

-  MPC d'études secondaires 

- MPC d'études de cégep 

- MPC de 1er cycle 

-  Classement de l'étudiant ou de l'étudiante dans la cohorte de l'école 
secondaire 

ou du cégep  
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-  Cours préalable(s) 

-  Notes au(x) cours préalable(s) 

-  Entrevue individuelle des candidats 

- Présélection au sein d’un groupe (c.-à-d. évaluation des candidats pendant qu'ils 
participent à une activité de groupe) 

- Lettres de recommandation 

- Dissertation personnelle 

- Expérience de travail antérieure 

- Service communautaire 

- Examen d'entrée 

- Curriculum vitae 

- Test d'aptitudes 

- Test de personnalité 

- Formule « premier arrivé,  premier servi 

- Admission pour avoir terminé un diplôme, peu importe les notes obtenues  

- Tirage au sort 

- Prise en compte de la région d'origine dans une province 

- Prise en compte de la province d'origine 

- Autre  

29. Réservez-vous des places pour des étudiants autochtones ?  

__Non __ Oui  Si oui, combien et selon quels critères ces étudiants sont-ils admis ?  

30. Réservez-vous des places pour des étudiants des régions rurales / éloignées ?  

__Non __ Oui  Si oui, combien et selon quels critères ces étudiants sont-ils admis ?   

31. Réservez-vous des places pour des étudiants de sexe masculin ?  

__Non __ Oui  Si oui, combien et selon quels critères ces étudiants sont-ils admis ? 

32. Admettez-vous des étudiants étrangers?  

__Non __ Oui Si oui, combien ? Utilisez-vous des critères d’admission différents 
et/ou  supplémentaires dans leur cas ? Évaluez-vous leurs capacités dans la 
langue d'enseignement ?  

Lequel des parcours ou antécédents scolaires suivants exigez-vous 
habituellement ou acceptez-vous couramment pour admettre un étudiant dans 
votre programme ? Lesquels considéreriez-vous également sur une base 
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exceptionnelle ? Lesquels n'acceptez-vous jamais ? Veuillez cocher la case 
appropriée dans chaque rangée. 

 Normalement 
requis, accepté  
régulièrement 

Accepté à titre  
exceptionnel 

Jamais 
accepté 

33. Certaines études 
secondaires (c.-à-d. école 
secondaire non terminée) 

   

34. Études secondaires 
achevées (diplôme) 

   

35. Certaines études de 
cégep ou de collège se 
rapportant aux soins infirmiers  

   

36. Certaines études de 
cégep ou de collège ne se 
rapportant pas aux soins 
infirmiers  

   

37. Certificat ou diplôme de 
cégep ou de collège en 
soins infirmiers 

   

38. Certificat ou diplôme de 
cégep ou de collège non 
relié aux soins infirmiers 

   

39. Certaines études 
universitaires reliées aux soins 
infirmiers 

   

40. Certaines études 
universitaires non reliées aux 
soins infirmiers 

   

41. Baccalauréat relié aux 
soins infirmiers 

   

42. Baccalauréat non relié 
aux soins infirmiers 

   

43. Veuillez commenter vos critères et vos objectifs pour envisager des 
candidatures à titre exceptionnel (p. ex., justification pour renoncer aux 
exigences habituelles, critères spéciaux que vous invoquez, nombre de 
candidatures de ce genre que vous acceptez généralement).  
Section E. Utilisation de la MPC (moyenne pondérée cumulative) 
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Différents programmes ont différentes voies d'accès – de l'école secondaire, 
d'un collège communautaire (ou d'un cégep au Québec), etc. Ils peuvent 
accepter des étudiants de plus d'une voie d'accès. De plus, certains 
programmes remontent beaucoup plus loin que d'autres dans le parcours 
scolaire  des candidats – ils peuvent exiger les (anciennes) notes du secondaire 
ainsi que les (plus récentes) notes du collège. Dans chaque cas, la MPC peut 
être un important critère. Par conséquent, la présente section vous pose des 
questions sur votre utilisation de la MPC comme critère d'admission, pas 
seulement une fois, mais jusqu'à trois domaines d'expérience scolaire.  

Si vous ne tenez pas compte de la MPC, passez à la Section F. 

44. Quelle MPC utilisez-vous  le plus souvent pour la sélection des étudiants ? 

__ Études secondaires  
__ Cégep 

__ Collège, collège communautaire 

__ Autre  

Si « Autre », veuillez préciser.  

45. Pour les admissions de l'automne 2003, quelle a été la MPC minimale exigée 
de ce type que vous avez annoncée aux candidats  potentiels?  

46. Quelle a été la MPC la plus basse de ce type que vous avez en fait 
acceptée pour les admissions à l'automne 2003 ?  

47. Lorsque vous appliquez ce type de MPC comme critère d'admission, 
considérez-vous aussi le classement du candidat ou de la candidate dans sa 
cohorte ?  

__ Oui __ Non 

48. Veuillez commenter les difficultés ou les controverses que suscitent ce type 
de MPC comme critère d'admission. 

49. Quelle MPC utilisez-vous le plus souvent en deuxième lieu pour la sélection 
des étudiants ? 

__ Études secondaires  
__ Cégep 

__ Collège, collège communautaire 

__ Autre  

Si « Autre », veuillez préciser.  

50. Pour les admissions de l'automne 2003, quelle a été la MPC minimale exigée 
de ce type que vous avez annoncée aux candidats  potentiels?  
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51. Quelle a été la MPC la plus basse de ce type que vous avez en fait 
acceptée pour les admissions à l'automne 2003 ?  

52. Lorsque vous appliquez ce type de MPC comme critère d'admission, 
considérez-vous aussi le classement du candidat ou de la candidate dans sa 
cohorte ?  

__ Oui __ Non 

53. Veuillez commenter les difficultés ou les controverses suscitées par ce type de 
MPC comme critère d'admission. 

54. Quelle MPC utilisez-vous le plus souvent en troisième lieu pour la sélection des 
étudiants ? 

__ Études secondaires  
__ Cégep 

__ Collège, collège communautaire 

__ Autre  

Si « Autre », veuillez préciser.  

55. Pour les admissions de l'automne 2003, quelle a été la MPC minimale exigée 
de ce type que vous avez annoncée aux candidats potentiels?   

56. Quelle a été la MPC la plus basse de ce type que vous avez en fait 
acceptée pour les admissions à l'automne 2003 ?  

57. Lorsque vous appliquez ce type de MPC comme critère d'admission, 
considérez-vous aussi le classement du candidat ou de la candidate dans sa 
cohorte ?  

__ Oui __ Non 

58. Veuillez commenter les difficultés ou les controverses suscitées par ce type de 
MPC comme critère d'admission. 
Section F. Cours préalables  

Veuillez indiquer lesquels des cours suivants sont des préalables à l'admission, et si 
la note est également considérée. Si vous n'avez aucun préalable du genre, 
passez à la Section G. 

 NON, pas un 
préalable 

OUI, un préalable, 
note de passage 
seulement 

OUI, un préalable, et 
la note doit 
dépasser une norme 
établie 

59. Anglais    

60. Français    

61. Biologie    
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 NON, pas un 
préalable 

OUI, un préalable, 
note de passage 
seulement 

OUI, un préalable, et 
la note doit 
dépasser une norme 
établie 

62. Chimie    

63. Mathématiques    

64. Physique    

65. Autre (premier)    

66. Autre (deuxième)    

67. Autre (troisième)    

68. Veuillez préciser l'autre cours ou les autres cours : 

69. Fournissez une justification, y compris des preuves scientifiques, pour avoir ces 
cours comme préalables.  

70. Fournissez une justification pour tenir compte des notes dans certains cours  
(p. ex., lien avec une pratique réussie, lien avec la conservation  /l’attrition des 
étudiants)  

71. Prenez-vous en compte le nombre de fois qu'un candidat ou une candidate 
a repris un cours, surtout en sciences ? __ Oui __ Non 
Section G. Entrevues individuelles 

72. Procédez-vous à des entrevues individuelles des candidats dans votre 
processus d'admission ?  

__ Oui __ Non Si « non », passez à la Section H.  

73. Quelle est votre justification pour faire passer une entrevue à des étudiants 
dans le cadre de leur sélection ?  

74. Quels critères ou quelles conditions un candidat ou une candidate doit-il 
satisfaire pour être convoqué(e) à une entrevue ?  

75. L'entrevue est-elle normalisée ?  

__ Non __Oui 

76. Quel type de questions posez-vous ?  

77. Veuillez préciser le nombre et les compétences des personnes qui dirigent  les 
entrevues.  
Section H. Activité de présélection avec les groupes de candidats  

78. Avez-vous recours à une activité de  présélection avec des groupes de 
candidats dans votre processus d'admission ?  

__ Oui __ Non  Si « non », passez à la Section I. 
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79. Quelle est votre justification  pour recourir à des activités de présélection 
avec des groupes de candidats dans la sélection des étudiants ? 

80. Veuillez brièvement décrire l'activité et préciser le nombre de candidats dans 
un groupe.  

81. Quels critères ou quelles conditions un candidat ou une candidate doit-il 
satisfaire pour être inclus(e) dans l'activité ?  

82. Veuillez préciser le nombre et les compétences des personnes qui participent 
à l'évaluation de l'activité.  
Section I. Lettres de recommandation 

83.  Vous servez-vous de lettres de recommandation dans votre processus 
d'admission ? 

__ Oui __ Non  Si « non », passez à la Section J. 

84. Quelle est votre justification pour vous servir de lettres de recommandation 
dans la sélection des étudiants ?  

85. Combien de lettres de recommandation exigez-vous ? 

__ une 

__ deux 

__ trois 

__ quatre ou plus 

86. Qui est acceptable comme source de lettre de recommandation ? Veuillez 
cocher toutes les réponses pertinentes. 

__ enseignants / professeurs 

__ employeurs 

__ toute personne (autre qu'un parent) qui connaît le candidat ou la candidate 
Section J. Autres méthodes 

87. Veuillez décrire et fournir une justification pour toute autre méthode ou tout 
autre critère que vous utilisez dans la sélection des étudiants, autres que ceux 
déjà couverts par les questions détaillées. En d'autres termes, veuillez fournir de 
l'information sur les méthodes ou les critères autres que la MPC, les cours 
préalables particuliers, les entrevues individuelles, les activités de présélection de 
groupes d'étudiants et les lettres de recommandation.  

Merci d’avoir pris le  temps de remplir ce questionnaire et de l'information que 
vous nous avez fournie. Veuillez retourner le questionnaire dûment rempli  en 
annexe à un courriel adressé à surveys@fairsurveys.com ou par télécopieur au 
numéro 1-775-908-7330. 

mailto:surveys@fairsurveys.com
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ANNEXE D : CRITÈRES DE SÉLECTION POUR LE PROJET 

On trouvera, dans la section qui suit, un aperçu des critères utilisés par l'ACESI, le Comité 
exécutif de l'ACESI et le Comité directeur de l'éducation du CCCSI pour orienter la 
sélection des chefs de file comme professeurs / chercheurs ou personne pour les 
entrevues téléphoniques, et celle des écoles échantillonnées pour encourager 
l'achèvement et la diffusion des enquêtes dans des délais très serrés. Il est important de 
noter que la participation à ces sondages était entièrement volontaire; par conséquent, 
il a été difficile de comptabiliser le nombre éventuel de répondants dans plusieurs cas. 
C'est particulièrement vrai pour l'enquête sur les placements cliniques des employeurs en 
soins infirmiers et, dans une certaine mesure, pour le nombre d'étudiants (les données 
réelles sur le nombre d'étudiants ne sont disponibles que pour 2001-2002). Il était donc 
difficile d'établir les taux de réponse. 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROFESSEURS / CHERCHEURS 

 Expertise dans le domaine (recherche, enseignement, projets) 

 Diplômes 

 Emplacement géographique 

 Type d'établissement (université, collège universitaire, collège) 

 Type de programme (inf. aut., inf. aux. aut. et inf. psy. aut.) 

 Langues 

 Nombre pour le projet (individus, partenariats) 

Les noms de chercheurs potentiels qui ont manifesté un intérêt ont été transmis au 
Comité exécutif de l'ACESI pour la sélection, ainsi qu'au Comité directeur pour 
commentaires et approbation. Une fois les chercheurs sélectionnés suivant les critères 
établis, les noms de tous les autres qui avaient demandé à être chefs de file de projets 
ont été transmis aux chercheurs principaux retenus comme personnes-ressources 
éventuelles. 

ÉCHANTILLONNAGE DES INDIVIDUS (pour les enquêtes, entrevues et groupes de 
discussion) 

 Représentativité 

 Réactivité 

 Langues 

 Emplacement géographique (important pour l'échantillonnage des étudiants) 

 Types d'institutions 

 Programme (inf. aut., inf. aux. aut. et inf. psy. aut.) 

Groupes de discussion 

 Quatre groupes de discussion virtuels ont été prévus pour traiter de l'attrition des 
étudiants :  
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1) étudiants dans un programme d'inf. aut.;  

2) étudiants dans un programme d'inf. aux. aut.;  

3) étudiants dans un programme d'inf. psy. aut.;  

4) employeurs en soins infirmiers. 

La sélection des étudiants a été tout à fait volontaire. L'ACESI a envoyé un avis  aux 
écoles échantillonnées et, par la suite, à tous les programmes membres des trois 
organismes de réglementation, en encourageant les professeurs à inviter leurs étudiants 
à participer à ces groupes de discussion. Par souci de confidentialité et d'éthique, les 
étudiants qui ont manifesté un intérêt ont été invités à communiquer avec le groupe 
d’experts-conseils tiers (Fair Surveys Inc.).  

L'ACESI a identifié plusieurs employeurs en soins infirmiers dans tout le pays grâce à la liste 
de l'ACEN ainsi que par l'intermédiaire du Comité directeur de l'éducation du CCCSI, 
selon les critères susmentionnés. De plus, dans le cadre d'un communiqué 
hebdomadaire, l'ACESI a fait valoir la nécessité de faire participer les employeurs en 
soins infirmiers aux groupes de discussion. À nouveau, Fair Surveys Inc. a été désigné 
comme principal point de contact pour les  personnes intéressées.  

Fair Surveys Inc. s'est vu remettre la liste éventuelle de personnes à interroger et, au nom 
de l'ACESI et du Comité directeur, a communiqué avec celles-ci et dirigé les entrevues. 
Les résultats ont été fournis sans  descripteurs personnels. 

ENTREVUE 

Deux  séries d'entrevues ont été ébauchées dans la planification initiale : les autres 
professionnels (santé et autres que la santé) au sujet de l'attrition des étudiants; et les 
doyens  / directeurs de soins infirmiers au sujet des carrières comme infirmières monitrices 
ou infirmiers moniteurs. 

Une troisième série d'entrevues a été identifiée lorsque le processus d'élaboration des 
enquêtes a été bien amorcé. Les chercheurs, l'ACESI et le Comité directeur ont convenu 
qu’il serait essentiel d’avoir plus d'informations sur les cours spécifiques des placements 
cliniques pour déterminer le contenu enseigné. Initialement, cette information faisait 
partie de l'enquête sur les placements cliniques des écoles de soins infirmiers; 
cependant, le sondage s'est avéré trop long (c.-à-d. plus de 100 questions) et plutôt 
difficile à convertir en HTML pour être affiché sur le Web.  Il a été décidé de mener des 
entrevues téléphoniques supplémentaires auprès de certaines écoles échantillonnées 
(voir la prochaine section pour des détails sur les critères de sélection) afin d'obtenir plus 
de précisions sur les placements cliniques. 

À nouveau, Fair Surveys Inc. s'est vu remettre la liste des participants éventuels avec 
lesquels communiquer au nom du Comité directeur. Prière de se reporter aux documents 
de travail sur les projets pour obbtenir des précisions sur le nombre d'entrevues réalisées. 

CRITÈRES D'ÉCHANTILLONNAGE DES ÉCOLES DE SOINS INFIRMIERS 

 Types d’établissements 

 Types de programmes 

 Emplacement géographique 

 Langue 
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 Réactivité (s’agit-il d’écoles qui répondent aux enquêtes, aux questions ?) 

 Représentativité (représentatives d'écoles de tailles différentes – petites et 
grandes, typiques de leur province, et types de programmes / d’établissements ) 

Initialement, en raison du délai restreint pour recueillir les données, les écoles 
échantillonnées ont été désignées pour être sûr d’avoir  suffisamment de répondants; 
certaines écoles ont été choisies pour encourager la participation. Il est à noter que les 
sondages ne se sont PAS  limités aux écoles échantillonnées. En communiquant 
personnellement avec les doyens / directeurs des écoles échantillonnées (qui 
comprenaient des programmes d'inf. aut., d'inf. aux. aut. et d'inf. psy. aut.), l'ACESI et le 
Comité directeur se sont assurés que la plupart seraient à tout le moins au  courant du 
sondage pendant cette période fort occupée (Prière de se reporter aux Limites et 
contraintes pour de plus amples précisions)  On a contacté 38 écoles  pour promouvoir 
la participation des étudiants et 34  ont répondu favorablement (voir le tableau ci-
dessous). Une fois toutes les écoles échantillonnées contactées, on leur a envoyé des 
messages, ainsi qu'à toutes les autres écoles d'inf. aut., d'inf. aux. aut. et d'inf. psy. aut. 
par l'entremise des membres du Comité directeur, et aux cégeps par l'entremise du 
président ou de la présidente de leur association. L'intention était de rendre les enquêtes 
accessibles à toutes les écoles de soins infirmiers au Canada (voir le  Supplément B pour 
la liste des écoles d'inf. aut., d'inf. aux. aut. et d'inf. psy. aut. qui sont membres).  

À noter que le principal point de contact pour les écoles de soins infirmiers était le doyen 
ou la doyenne / le directeur ou la directrice, à qui l'on a demandé de diffuser les avis et 
les invitations au sujet des sept enquêtes aux répondants appropriés – professeurs, 
étudiants et employeurs en soins infirmiers affiliés à l'établissement. Les répondants 
intéressés se sont portés volontaires  conformément aux instructions. On leur a d'abord 
demandé de faire savoir à Fair Surveys Inc. auquel des sept questionnaires énumérés ils 
souhaiteraient répondre. Lorsqu’ils ont demandé les sondages, on leur a fait parvenir le 
lien (URL) propre à chacun d’entre eux.  

Prière de se reporter à la description susmentionnée pour les critères de sélection aux 
entrevues et groupes de discussion. 

ÉCOLES ÉCHANTILLONNÉES RETENUES 

Région Province 
École 

échantil-
lonnée 

Type de 
pro-

gramm
e 

  Région Province 
École 

échantillonné
e 

Type de 
programme 

Memorial 
University of 
Newfoundla

nd 

Inf. aut. 

  

  

University of 
Alberta 

  

  

Inf. aut. 

Atlan-
tique Terre-Neuve 

Centre for 
Nursing 
Studies  

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

  
Ouest 
cana-
dien 

  

Alberta 

Grant 
MacEwan 

Community 
College 

Inf. aut. / inf. 
aux. aut. / 

inf. psy. aut. 
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Région Province 
École 

échantil-
lonnée 

Type de 
pro-

gramm
e 

  Région Province 
École 

échantillonné
e 

Type de 
programme 

 Western 
Regional 
School of 
Nursing 

Inf. aut. 
Grande Prairie 

Regional 
College 

Inf. aut. 

St. Francis 
Xavier 

University 
Inf. aut. Keyano 

College Inf. aut. 

 

Nouvelle-
Écosse University 

College of 
Cape Breton  

Inf. aut. Red Deer 
College Inf. aut. 

Université 
Laurentienne Inf. aut. Norquest 

College  Inf. aux. aut. 

Northern 
College 

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

 

Bow Valley 
College Inf. aux. aut. 

Cambrian 
College 

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

Kwantlen 
University 
College 

Inf. aut. / inf. 
aux. aut. 

Collège 
Boréal 

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

Douglas 
College 

Inf. aut. / inf. 
aux. aut. / 

inf. psy. aut. 

Sault St. 
Marie 

College 
Inf. aut. 

University of 
Western 
Ontario 

  

Inf. aut. 

  

  

University-
College of the 

Cariboo 

  

Inf. aut. / inf. 
aux. aut. 

Ontario 

Fanshawe 
College 

 

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

 

  

Colombie-
Britannique 

North Island 
College 

Inf. aut. / inf. 
aux. aut. 
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Région Province 
École 

échantil-
lonnée 

Type de 
pro-

gramm
e 

  Région Province 
École 

échantillonné
e 

Type de 
programme 

British 
Columbia 
Institute of 

Technology  

Inf. aut.  

Université 
d'Ottawa 

 

Inf. aut. 

 

University of 
Victoria Inf. aut. 

  

University of 
Manitoba 

  

Inf. aut. Algonquin 
College  

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

  
Red River 
College Inf. aut. 

 

 La Cité 
Collégiale 

Inf. aut. 
/ inf. 
aux. 
aut. 

 Keewatin 
College 

  

Inf. aut. 

  

Brandon 
University 

Inf. aut. / inf. 
psy. aut. 

Ordre des 
infirmières et 
infirmiers du 

Québec 

 

  

Manitoba 

Assiniboine 
College Inf. aux. aut. 

Association 
des cégeps Inf. aut. 

McGill 
University  Inf. aut. 

Québec 

Université 
Laval Inf. aut. 

  

Saskatchewa
n 

  

SIAST 

  

  

Inf. aut. / inf. 
aux. aut. / 

inf. psy. aut. 
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ANNEXE E : LIGNES DIRECTRICES DÉONTOLOGIQUES 

SUPPLÉMENT A 

LIGNES DIRECTRICES DE LA SCÉ EN MATIÈRE D'ÉTHIQUE 

COMPÉTENCE 

Les évaluateurs doivent faire preuve de compétence dans la prestation de leurs services. 

1. Les évaluateurs devraient appliquer des méthodes d'enquête systématiques propres à 
l'évaluation.  

2. Les évaluateurs devraient posséder ou fournir une connaissance du contenu 
nécessaire à l'évaluation.  

3. Les évaluateurs devraient constamment chercher à améliorer leurs compétences sur 
les plans de la méthodologie et de la pratique. 

INTÉGRITÉ 

Les évaluateurs doivent faire preuve d’intégrité dans leurs relations avec tous les 
intervenants. 

1. Les évaluateurs devraient bien représenter leur niveau de compétences et de 
connaissances.  

2. Les évaluateurs devraient déclarer tout conflit d'intérêts aux clients avant 
d'entreprendre un projet d'évaluation ou lorsqu’un conflit se présente. Il en va de même 
pour les conflits d'intérêts personnels et ceux qui concernent les intervenants.  

3. Les évaluateurs devraient être sensibles au contexte culturel et social de tous les 
intervenants et se comporter en conséquence.  

4. Les évaluateurs devraient consulter le client sur toute décision relative au contrat, y 
compris en ce qui concerne le caractère confidentiel des renseignements, la protection 
de la vie privée et  l’appartenance des résultats et des rapports. 

REDDITION DE COMPTES  

Les évaluateurs sont redevables de leur rendement et de leur produit. 

1. Les évaluateurs devraient fournir aux clients les renseignements nécessaires pour leur 
permettre de prendre des décisions éclairées quant au choix des stratégies et 
méthodologies d'évaluation appropriées. Ces renseignements devraient également faire 
état des limites de la méthodologie choisie.   

2. Les évaluateurs devraient présenter leurs rapports, leurs recommandations et les limites 
de l'étude, par écrit ou verbalement, et ce de façon exacte, juste et transparente.  
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3. Les évaluateurs devraient agir de façon responsable dans leurs décisions financières 
pour que toutes les dépenses soient comptabilisées et que les clients en aient pour leur 
argent.  

4.  Les évaluateurs devraient terminer l'évaluation dans des délais raisonnables convenus 
avec les clients. Les échéances établies devraient tenir compte des retards qui peuvent 
survenir en raison de  facteurs indépendants de la volonté de l'évaluateur. 

**************** 

Gerald Halpern est membre de l'American Evaluation Association (AEA).  Fair Surveys 
souscrit aux normes déontologiques de l'AEA. 

 Normes d'évaluation de programmes 

Sommaire des normes 

Normes d'utilité 

Les normes d'utilité visent à garantir qu'une évaluation réponde aux besoins 
d’information des  utilisateurs visés.  

U1 Identification des intervenants  – Il faut identifier les personnes qui participent à 
l'évaluation ou  que celle-ci vise, de manière à répondre à leurs besoins.  

U2 Crédibilité de l'évaluateur – Ceux qui procèdent à une évaluation doivent être à la 
fois dignes de confiance et compétents, de telle sorte que les constatations de 
l'évaluation soient crédibles et acceptées dans toute la mesure possible.  

U3 Portée et sélection de l'information – L'information recueillie doit être assez complète 
pour répondre aux questions pertinentes concernant le programme et satisfaire aux 
intérêts et aux  besoins des clients et autres intervenants précisés.  

U4 Identification des valeurs – Il importe de décrire avec soin les perspectives, méthodes 
et justifications utilisées pour interpréter les constatations, pour que l’on puisse clairement 
voir sur quelles bases reposent les jugements de valeur.  

U5 Clarté du rapport – Les rapports d'évaluation doivent décrire clairement le 
programme évalué,  y compris son contexte, de même que les buts, méthodes  et 
constatations de l'évaluation, de sorte que l'information essentielle soit fournie et 
facilement comprise.  

U6 Établissement et communication du rapport en temps utile – Les constatations 
intérimaires importantes et les rapports d'évaluation doivent être communiqués aux  
utilisateurs prévus, pour qu'ils puissent les utiliser en temps voulu.  

U7 Impact de l'évaluation – Les évaluations doivent être planifiées, exécutées et faire 
l'objet d'un rapport de manière à encourager les intervenants à y donner suite pour 
augmenter les chances  que leurs résultats soient utilisés.  
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Normes de faisabilité 

Les normes de faisabilité visent à  garantir qu'une évaluation est réaliste, réfléchie, 
respectueuse des sensibilités et modeste.  

F1 Méthodes pratiques – Les méthodes d'évaluation doivent être pratiques de manière à 
causer le moins de perturbations possibles, tout en recueillant  les informations requises. .  

F2 Viabilité politique – L'évaluation doit être planifiée et exécutée en tenant compte des 
positions des divers groupes d'intérêt, de manière à obtenir leur collaboration et à 
détourner ou contrer leurs tentatives d’écourter les activités d'évaluation ou d’influencer 
l’utilisation de leurs résultats.   

F3 Rapport coût-efficacité – Les évaluations doivent être efficientes et produire une 
information de valeur suffisante, de manière à pouvoir justifier les ressources engagées.  

Normes de convenance 

Les normes de convenance doivent garantir qu'une évaluation est légale et éthique, en 
tenant dûment compte du bien de ceux qui y participent et de ceux qui sont touchés 
par ses résultats.  

P1 Orientation des services – Les évaluations devraient être conçues pour aider les 
organisations à répondre efficacement aux besoins de tous les participants ciblés.  

P2 Ententes officielles – Les obligations des parties officielles à une évaluation (ce qu'il 
faut faire, comment, par qui, quand) ) doivent être convenues par écrit, de manière à 
ce que les parties soient obligées de respecter toutes les conditions de l'entente ou de la 
renégocier.  

P3 Protection des droits individuels – Les évaluations doivent être conçues et exécutées 
de manière à respecter et à protéger les droits et le bien-être des personnes. .  

P4 Interactions humaines – Les évaluateurs doivent respecter la dignité humaine et la 
valeur individuelle dans leurs interactions avec les autres personnes associées à une 
évaluation, de manière à ce que les participants ne soient ni menacés ni lésés.   

P5 Appréciation complète et équitable – Les évaluations doivent être complètes et 
équitables dans l'examen et la consignation des points forts et des points faibles du 
programme évalué, de manière à miser sur les points forts et à remédier aux problèmes.  

P6 Divulgation des constatations – Les parties officielles à une évaluation doivent veiller à 
ce que la série complète des constatations de l'évaluation, y compris les restrictions 
pertinentes, soit accessible aux personnes touchées par l'évaluation et à toute autre 
personne ayant fait valoir son droit légal de recevoir les résultats.  

P7 Conflit d'intérêts – Les conflits d'intérêts doivent être traités avec franchise et 
honnêteté, de manière à ne pas compromettre l'évaluation et ses résultats. .  

P8 Responsabilité financière – La répartition des ressources et les dépenses de 
l'évaluateur devraient refléter de saines procédures de reddition de comptes, être 
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prudentes et déontologiques, de sorte qu’il soit rendu compte des dépenses et que 
celles-ci soient  appropriées.  

Normes d'exactitude 

Les normes d'exactitude visent à garantir qu'une évaluation révélera et transmettra une 
information techniquement exacte sur les caractéristiques qui déterminent la valeur ou le 
mérite du programme en cours d'évaluation.  

A1 Documents relatifs au programme – Le programme en cours d'évaluation doit être 
décrit et documenté de manière claire et précise,  pour qu’il soit clairement identifié.  

A2 Analyse du contexte – Il faut examiner avec suffisamment de détails le contexte du 
programme  de manière à déterminer ses influences probables sur le programme.  

A3 Description de l’objet des méthodes  – Il faut suivre et décrire l’objet et les méthodes 
d'une évaluation de manière suffisamment détaillée pour pouvoir les identifier et les 
évaluer. .  

A4 Acceptabilité des sources d'information – Les sources d'information utilisées pour 
évaluer un programme doivent être décrites avec suffisamment de détails pour pouvoir 
évaluer leur bien-fondé. .  

A5 Information valide – Les méthodes de collecte de l'information doivent être choisies 
ou élaborées, puis mises en œuvre pour garantir que leur interprétation est valide, 
compte tenu de l'utilisation prévue.  

A6 Information fiable – Les  méthodes de collecte de l'information doivent être choisies 
ou élaborées, puis mises en œuvre  pour garantir que l'information obtenue est 
suffisamment fiable,  compte tenu de l'utilisation prévue.  

A7 Examen systématique de l'information – L'information recueillie, analysée et 
communiquée dans une évaluation doit faire l’objet d’un examen systématique, et  
toutes les erreurs doivent être corrigées.   

A8 Analyse des données quantitatives – Les données quantitatives d’une évaluation 
doivent être analysées de manière appropriée et systématique, de façon à répondre 
aux questions liées à l'évaluation.  

A9 Analyse des données qualitatives – Les données qualitatives d’une évaluation doivent 
être analysées de manière appropriée et systématique, de façon à répondre  aux 
questions liées à l'évaluation.  

A10 Justification des conclusions – Les conclusions d’une évaluation doivent être 
explicitement justifiées pour que les intervenants puissent les évaluer. .  

A11 Impartialité du rapport – Au moment de l’établissement des rapports, il faut éviter 
toute distorsion résultant de sentiments personnels et de préjugés des parties à 
l’évaluation, de sorte que les rapports d'évaluation reflètent équitablement ses 
constatations.  
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A12 Méta-évaluation – L'évaluation elle-même doit être évaluée de manière formative 
et sommative par rapport à ces normes et à toute autre norme pertinente, de sorte 
qu’elle soit adéquatement orientée et que, une fois terminée, les intervenants puissent 
examiner de près  ses points forts et ses lacunes. .  

**************** 

Robert Czerny 
Téléphone : (613) 728-0658; Télécopieur : (613) 728-8989 
Agora Management Associates 
Fair Surveys Inc www.fairsurveys.com 
SynParSys Consulting Inc www.synparsys.com  

http://www.fairsurveys.com/
http://www.synparsys.com/
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ANNEXE F : MEMBRES DE L'ACESI, DES INF. AUX. AUT., DES INF. PSY. AUT. ET DE 
LA CAPNE 

Membres ACESI Membres inf. aux. aut. Membres des 
inf. psy. aut. Membres de la CAPNE 

Institution Institution Institution Institution 

Algonquin College 
Alberta and the 
Northwest Territories  Alberta

Vancouver Community 
College 

Athabasca University 

Algonquin College of 
Applied Arts and 
Technology 

Un programme de 
diplôme (91 crédits) est 
offert par l'intermédiaire 
du Grant MacEwan 
College. 

Assiniboine Community 
College 

Brandon University 
Assiniboine Community 
College   Yukon College 

British Columbia Institute 
of Technology (BCIT) Aurora College Manitoba

Saskatchewan Institute of 
Applied Science and 
Technology (SIAST) 

Brock University Bow Valley College 

Un baccalauréat en 
sciences infirmières 
psychiatriques est offert 
par la Brandon University 
à la fois à Brandon et à 
Winnipeg. 

Mohawk College of 
Applied Arts and 
Technology 

Cambrian College 
British Columbia and 
Yukon    NBCC - Saint John 

Camosun College 

Cambrian College of 
Applied Arts and 
Technology C.-B.

College of the North 
Atlantic - Corner Brook 
Campus 

Canadore College Camosun College 

Le programme est offert 
par l'entremise du 
Douglas College. 

Centre for Nursing 
Studies, St. John's, NL 

Centennial College 

Canadore College of 
Applied Arts and 
Technology   Holland College 

Centre for Nursing Studies Capilano College   
Nova Scotia Community 
College (NSCC) 

Cité Collégiale 
Carlton Trail Regional 
College Saskatchewan   

Collège Boréal CCNB - Bathurst 

Le programme de soins 
infirmiers psychiatriques 
se penche actuellement 
sur une résolution 
imposée par le 
gouvernement en raison 
de problèmes 
d'approbation de la part 
de l'Association.   

College of New 
Caledonia CCNB - Campbellton     
College of the Rockies CCNB - Dieppe     
Conestoga College CCNB - Edmundston     

Confederation College 

Centennial College of 
Applied Arts and 
Technology     

Dalhousie University 
Centre for Nursing 
Studies     
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Membres ACESI Membres inf. aux. aut. Membres des 
inf. psy. aut. Membres de la CAPNE 

Institution Institution Institution Institution 

Douglas College 
CNA - Corner Brook 
Campus     

Durham College Collège Boréal     

Fanshawe College 
Collège de Bois-de-
Boulogne     

First Nations University of 
Canada 

Collège de la région de 
l'Amiante     

George Brown College 
College of New 
Caledonia     

Georgian College College of the Rockies     

Grande Prairie Regional 
College 

Confederation College 
of Applied Arts and 
Technology     

Grant MacEwan 
Community College 

Cumberland Regional 
College     

Humber College 
Cypress Hills Regional 
College     

Keewatin Community 
College Douglas College     
Keyano College Durham College     

Kwantlen University 
College 

Fanshawe College of 
Applied Arts and 
Technology     

Lakehead University 

George Brown College 
of Applied Arts and 
Technology     

Lambton College 

Georgian College of 
Applied Arts and 
Technology     

Langara College Holland College     

Lethbridge Community 
College 

Humber College of 
Applied Arts and 
Technology     

Loyalist College 
Kwantlen University 
College     

Malaspina University-
College La Cité Collégiale     
McGill University Lakeland College     

McMaster University 

Lambton College of 
Applied Arts and 
Technology     

Medicine Hat College 
Lethbridge Community 
College     

Memorial University of 
Newfoundland 

Loyalist College of 
Applied Arts and 
Technology     

Mohawk College 
Malaspina University-
College     

Mount Royal College 

Mohawk College of 
Applied Arts and 
Technology     

Nipissing University NBCC - Saint John     
North Island College Niagara College     
Northern College NorQuest College     
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Membres ACESI Membres inf. aux. aut. Membres des 
inf. psy. aut. Membres de la CAPNE 

Institution Institution Institution Institution 

Nunavut Arctic College North Island College     
Okanagan University 
College 

North West Regional 
College     

Queen's University 

Northern College of 
Applied Arts and 
Technology     

Red Deer College Northern Lakes College     
Red River College Northern Lights College     
Ryerson University Northlands College     

Sault College 
Nova Scotia Community 
College (NSCC)     

Selkirk College 
Okanagan University 
College     

Seneca College Open Learning Agency     

SIAST 
Parkland Regional 
College     

Sir Sandford Fleming 
College Portage College     

St. Clair College 

Saskatchewan Institute of 
Applied Science and 
Technology (SIAST)     

St. Francis Xavier 
University 

Saskatchewan, 
Manitoba et région du 
Nunavut     

St. Lawrence College Selkirk College     

Trent University 

Seneca College of 
Applied Arts and 
Technology     

Trinity Western University 
Sir Sandford Fleming 
College     

Université de Moncton 
Southeast Regional 
College     

Université de Montréal 
Sprott-Shaw Community 
College     

Université de Sherbrooke 

St. Clair College of 
Applied Arts and 
Technology     

Université d'Ottawa St. Lawrence College     
Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue 

The University College of 
the Cariboo     

Université du Québec à 
Chicoutimi 

University College of 
Cape Breton     

Université du Québec à 
Rimouski 

University College of the 
Fraser Valley     

Université du Québec à 
Trois-Rivières 

Vancouver Community 
College (VCC)     

Université du Québec en 
Outaouais Yukon College      
Université Laurentienne    
Université Laval       
University College of the 
Fraser Valley       
University of Alberta       
University of British       
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Membres ACESI Membres inf. aux. aut. Membres des 
inf. psy. aut. Membres de la CAPNE 

Institution Institution Institution Institution 
Columbia 

University of Calgary       
University of Lethbridge       
University of Manitoba       
University of New 
Brunswick       
University of Northern 
British Columbia       
University of Ontario 
Institute of Technology 
(UOIT)       
University of PEI       
University of 
Saskatchewan       
University of Toronto       
University of Victoria       
University of Western 
Ontario       
University of Windsor       
University College of 
Cape Breton       
The University College of 
the Cariboo       
Western Regional School 
of Nursing       

York University       

 



Études préparatoires  
Objectif A : Processus de sélection des étudiants 
  

 

31 mars 2004  Page 92 

ANNEXE G : RÉPONDANTS POTENTIELS 

VENTILATION DU NOMBRE D'UNIVERSITÉS, DE COLLÈGES UNIVERSITAIRES ET DE COLLÈGES 

Membres de l'ACESI 

Universités      41  

Collèges universitaires      6 

Collèges     43 

Total      91 

Membres de l'AIIAC 

Collèges     63 

Collèges universitaires      6 

Total      69 

Membres de l'AIIPC 

Collèges       3 

Universités       1 

Total        4 

Membres communs de l'AIIAC et de l'ACESI 

Collèges universitaires      6 

Collèges     30 

Total      36  

Membres communs de l'ACESI et de l'AIIPC 

Collèges      2 

Universités      1 

Total       3 

Membres communs de l'AIIPC et de la CAPNE 

Collèges      1 

Total       1 

À noter que les membres de l'AIIPC sont également membres de l'AIIAC ou de l'ACESI. 
Par conséquent, la liste note leurs différences par rapport à l'une ou à l'autre pour le 
calcul  du nombre total de membres potentiels. En fait, elles ont un total de quatre 
membres : trois qui sont également membres de l'ACESI et un qui est également membre 
de l'AIIAC. 

Cégeps 

Nombre total de cégeps               42 
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Par conséquent, 

Nombre potentiel qui aurait pu recevoir les sondages : 

Universités      41 (y compris  l'Université AIIPC) 

Collèges universitaires      6  

Collèges  76 ( comprend  le collège différent de l’AIIPC) 

Cégeps       42 

Total 165 = nombre potentiel qui aurait pu recevoir les 
sondages 

NOTES :          

Nous avons obtenu  76 pour  le nombre total de collèges « différents », du fait que : 
• 30 est le nombre de collèges communs à l'ACESI et aux membres inf. aux. aut. 

Pour obtenir le nombre de collèges des deux catégories qui ne sont pas communs aux 
deux : 

43 (ACESI) - 30 (communs; comprend 2 collèges AIIPC) = 13 différents de l'ACESI

63 (AIIPC et un collège commun inf. psy. aut. / AIIAC) - 30 (communs; comprend 
2 collèges AIIPC) = 33 différents des membres inf. aux. aut.

Par conséquent, on a :  

13 (différents de l'ACESI) + 33 (différents des membres inf. aux. aut.; inclut 1 
collège différent de l'AIIPC) + 30 communs = 76 collèges différents.  
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